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Strasbourg, le 16 avril 1953 SC (53) 1

M E M O R A N D U M  

présenté par le Secrétariat Général 
du Conseil de l'Europe,

sur le rôle du Conseil dans le domaine social.

Introduction

4. Le progrès social que les Etats membres du Conseil de
l'Europe se sont proposé comme objectif devrait donc être basé 
sur des principes communs. Il apparaît ainsi que la première 
tâche du Conseil dans le domaine social devrait consister à 
définir et à développer ces principes. L'importance de cette 
tâche est telle qu'elle justifie leur énonciation sous la forme 
d'une Charte Sociale Européenne. Cette Charte Sociale devrait, 
avec la Convention de sauvegarde des Droits de l'homme et des 
Libertés fondamentales, constituer une proclamation solennelle, 
par les Etats européens, des valeurs spirituelles qui sont à la 
base de la civilisation occidentale. Les principes Inscrits 
dans la Charte Sociale serviraient ainsi de guides à l'action 
future du Conseil de l'Europe tendant au progrès social et à 
une grande unité entre ses membres.

L'idée d'une telle Charte sera développée plus en détail 
dans le Chapitre I du présent mémorandum.

I. Charte Sociale Européenne

1 . Ls situation actuelle ne paraît peut-être pas annon
ciatrice de progrès sociaux importants. Les conditions éco
nomiques reflètent la forte tension créée par l'ampleur des 
dépenses d'armement, les conditions défavorables des échanges 
et la nécessité d'un accroissement des exportations. Il Importe 
néanmoins de ne pas laisser ces difficultés reléguer à l'ar
rière-plan les objectifs sociaux vers lesquels les Membres du 
Conseil de l'Europe 3e sont engagés à tendre. Une déclaration 
des buts et des principes de la politique sociale européenne
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et des obligations que les Etats membres sont prêts à assumer 
dans le domaine social inspirerait confiance dans le Conseil 
de l'Europe et favoriserait un développement social progressif.

2. La nature exacte de ce document et la forme qu'il
devrait revêtir ne peuvent être déterminéesqu'après un examen 
approfondi de la part des représentants qualifiés des Gouverne
ments membres. Le Secrétariat Général ne peut que suggérer cer
taines idées qui, à son avis, devraient trouver leur place dans 
la Charte.

3. Il importe tout d'abord de souligner certains points
fondamentaux. Ce document doit être européen. Il,doit donc 
mettre en valeur les principes qui caractérisent les démocraties 
occidentales dans le domaine social. Il doit tenir compte des 
tendances politiques nationales. Il doit faire ressortir l'im
portance de la collaboration et d'une union plus étroite entre 
les Etats membres.

4. Il est d'autres principes sur lesquels l'accord pour
rait sans doute se faire.

Conformément à 1 'Article 1 du Statut du Conseil de 
l'Europe, lés Gouvernements membres devraient déclarer que la 
société européenne est fondée sur le respect de la dignité de 
l'homme et qu'elle a pour objectif l'amélioration de ses condi
tions d'existence. L'objectif de la politique sociale des Gou
vernements membres doit donc être l'amélioration constante du 
niveau de vie de tous les membres de la société, dans toute la 
mesure où le permettent les conditions économiques, et la répar
tition équitable des ressources aussi bien que des charges.
6. Conscients du fait que le niveau de vie dépend du total
des ressources disponibles, lequel est déterminé par des facteurs 
économiques, les gouvernements devraient marquer leur intention 
de considérer la politique économique, non comme une fin en sol, 
mais comme un moyen d'atteindre des objectifs sociaux; ils 
devraient donc s'engager à orienter leur politique économique, 
tant sur le plan individuel que sur le plan collectif, en s'ins
pirant de ce principe. Ils devraient en particulier déclarer leur 
intention de maintenir un niveau de production élevé, une libé
ralisation accrue des échanges, la stabilité financière et un 
niveau d'emploi élevé.

7* En dépit de l'importance des facteurs purement économiques,
un niveau de vie convenable suppose un bien-être non seulement 
physique, mais aussi moral; par conséquent, les gouvernements 
devraient déclarer que la politique* sociale doit être rattachée 
aux valeurs spirituelles et morales qui constituent le patri
moine commun des peuples de l'Europe et dont il est fait état 
dans le Préambule au Statut. La politique sociale européenne doit 
donc tendre à maintenir une ambiance sociale propice au plein épa
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nouissement de l'individu. Elle doit laisser à l'hc-me la possi
bilité de développer et de faire usage de ses facu s propres 
pour améliorer ses conditions d'existence, que son action s'exerce 
sur le plan individuel, au sein de la famille ou dans les orga
nisations libres qui lui permettent de faire valoir ses intérêts 
dans le cadre de la société démocratique.

8. Les gouvernements devraient reconnaître l'importance du
développement de relations professionnelles tendant à concilier 
les Intérêts des travailleurs et ceux des employeurs, par la créa
tion de conseils d'entreprises et d'autres organes permettant aux 
travailleurs d'exercer une Influence sur la gestion de l'entre
prise qui les emploie et sur la direction de leur propre travail. 
Les gouvernements devraient encourager activement l'établissement 
de systèmes de cette nature, ainsi que d'arrangements qui assurent 
aux travailleurs une part équitable des profits résultant de l'ac
croissement de la productivité.

9. Les gouvernements devraient encourager la création et fa
ciliter les activités des organisations privées à objectifs sociaux, 
y compris les organisations professionnelles et les institutions 
vouées À la défense des intérêts des consommateurs.
10. Le3 contrôles nécessaires à la protection des économique
ment faibles devraient être établis ou maintenus, et des services 
sociaux appropriés devraient être organisés dans tous les domaines 
où, du fait des conditions sociales et économiques actuelles, les 
ressources Individuelles et familiales sont insuffisantes.

11. Conformément aux principes démocratiques, les gouver
nements devraient reconnaître l'importance qui s'attache à la 
participation de tous les groupements compétents à l'élaboration 
de la politique sociale. Ils devraient en conséquence se décla
rer prêts à consulter des groupements organisés, tels que les 
organisations professionnelles et le mouvement coopératif, sur 
la mise en oeuvre de nouvelles mesures sociales.

12. Les gouvernements devraient s'engager à accorder les
droits sociaux sans distinction d'aucune sorte fondée sur la 
race, la couleur, le sexe, la langue, la religion, les opinions 
politiques ou autres, l'origine nationale ou sociale, les biens, 
la naissance ou tout autre critère.

13. Les gouvernements devraient reconnaître que, bien que
la préparation et la mise en oeuvre de la politique sociale re
lèvent essentiellement des autorités nationales, son succès, dans 
les conditions actuelles, dépend dans une mesure importante et 
sans cesse croissante, d'une union internationale plus étroite, 
de la mise en commun de l'expérience acquise et d'une action 
conjointe. Ils devraient déclarer en conséquence qu'ils se 
concerteront avant de prendre des mesures importantes dans le 
domaine social;ils ne perdront pas de vue l'intérêt général et" 
tout en évitant les mesures susceptibles de nuire aux autres 
Etats, s'emploieront à faciliter, par une action concertée, le 
développement de la collaboration dans les domaines économique 
et social.
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14. Conf émcnt à cet objectif, les gouvernements devraient
se déclarer p̂  ŝ à prendre des dispositions en vue d'harmoniser 
leur législation et leurs pratiques sociales, à abolir, en matière 
de droits sociaux, les discriminations fondées sur la nationalité 
entre les ressortissants des Membres du Conseil et à faciliter 
la libre circulation des personnes entre les Pays membres.

15* Les gouvernements devraient reconnaître la responsabi
lité morale qui leur incombe d'assurer, dans l'intérêt général, 
le développement social des territoires placés sou3 leur juridiction.
16. Les autres principes dont l'introduction pourrait être 
envisagée sont les suivants :

Sécurité de l'emploi pour tous.
Salaire ou autre rémunération suffisante pour assurer 
une existence décente aux travailleurs et à leur 
famille.
Egalité de rémunération pour un travail égal.
Sécurité et hygiène dans le travail.
Repos et loisirs suffisants. Congés payés périodiques. 
Facilités pour occuper sainement les loisirs.
Sécurité sociale couvrant toutes les éventualités 
normales.
Protection générale de la santé.
Protection générale de la famille.
Protection spéciale pour certains groupes (mères, 
enfants, adolescents, personnes physiquement ou menta
lement diminuées, vieillards).
Répartition équitable des charges économiques par un 
juste système d'imposition, avec prévention efficace des 
fraudes fiscales.
Nourriture,vêtement et logement suffisants pour tous (l).

17. Pour chacun de ces points, la Charte devrait poser des 
principes généraux en précisant clairement leurs limites, comme, 
il a été fait dans la Convention des Droits de l'homme popr les 
droits civiques et politiques. Les Etats membres devraient s'en
gager à se conformer à ces principes et à prendre les mesures né
cessaires à leur application, soit individuellement', soit par une 
action concertée. Une procédure de contrôle international pourrait 
également être instituée.

(l) Il ne saurait s'agir là d'une proposition précise. Certains 
points pourront n'être pas retenus, d'autres être ajçutés. 
L'énumération se fonde en partie sur le projet de Pacte 
des Nations Unies relatif aux Droits économiques et sociaux.

* Ce projet en est encore au stade préparatoire. A en juger par 
les discussions qui ont eu lieu aux Nations Unies, il est pos
sible que plusieurs gouvernements occidentaux ne soient pas dis
posés à signer le Pacte des Nations Unies, car il Inclut des 
droits dent l'exercice ne peut être envisagé sur une base mon
diale. La situation sera peut-être différente dans le cadre 
du Conseil de l'Europe. Quoi qu'il en soit, toutes les dispo
sitions du projet de Pacte représentent sans aucun doute des 
objectifs valables de politique économique et sociale qui 
concordent certainement avec les obligations générales assu
mées par les Membres du Conseil de 1 'Europe aux termes de 
l'Article 1 du Statut. Le projet de Pacte est reproduit dans 
les Annexes, à la page 5 7.
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5ème session ordinaire de l'Assemblée consultative du 
Conseil de l'Europe - politique commune des Etats 
membres en matière sociale (mai - septembre 1953)

II 1 Demande d'avis formulée par le Comité des
Ministres sur le mémorandum du Secrétariat général 
11 mai 1953 - Document 140.
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ASSEMBLÉE CONSULTATIVE
DU

CONSEIL UE L'EUROPE

C t N Q U t H M E  S n S S t O N  O m X K A t R E

ü  mat Doc. 149

Politique commune des États membres 
en matière sociatc *

DEMANDE D'AVIS 
FORMULÉE PAR LE COMITÉ 

DES MINISTRES '

sur ttn mJmortindyïrn cftf G^ndrjfJ
re /a frf crux que Conset/
^JEnrope pourrez tyfïfemenf enfreprenofre 

^omorme goefor/

Comme suite à la Recommandation 14, 
adoptée le 7 décembre 1951 par l'Assemblée 
Consultative, le Comité des Ministres avait 
demandé au Secrétariat Général de procéder 
à une étude sur les activités que le Conseil de 
l'Europe pourrait utilement, entreprendre dans 
le domaine social. Un mémorandum a été rédigé 
par le Secrétariat Général. Avant de procéder 
h son examen, les Ministres ont décide de 
demander l'avis de l'Assemblée Consultative, 
conformément au désir que celle-ci a exprimé 
dans sa réponse au rapport supplémentaire du 
Comité des Ministres du mois de septembre 
1952. Le mémorandum du Secrétariat. Généra) 
a été simultanément transmis pour étude aux 
gouvernements, (cf. § 29 du quatrième rapport 
du Comité des Ministres, Doc. 122).

1. Voir 3" Session, 195i : Doc. 94 (Ord̂ c du j'-ur) r.t 
Recommandation 14.

2. Voir 5° Session, 1953 : 6** séance, 11 mai 1953 Ren
voi A !a commission des Questions sociales).
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Section III - 13e session du Comité des Ministres : Rapport du Comité
ad hoc d'experts sociaux sur la Charte sociale européenne 
13 septembre 1953 - CM (53) 99
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Strasbourg, le 13 septembre 1953 Confidentiel 
CM (53) 99

R A P P O R T

DU COMITE AD HOC D'EXPERTS SOCIAUX

Charte Sociale Européenne 
(Chapitre I du Mémorandum)

Le représentant du Secrétaire Général a fait valoir que 
l'établissement d'une telle Charte serait la continuation logique 
de l'oeuvre du Conseil de l'Europe dans le domaine des droits de 
l'homme. Le préambule de la Convention européenne des droits de 
l'homme déclare que les dispositions de cet instrument ne 
constituent que de premières mesures. Jusqu'à présent , seuls les 
droits politiques et les droits civiques ont été pris en considé
ration. Le moment est aujourd'hui venu de s'attacher aux droits 
économiques et sociaux ce qui s'accorderait avec la décision prise 
par le Comité des Ministres d'établir un programme d'action à long 
terme pour le Conseil de l'Europe. Le Comité ne devrait toutefois 
pas entrer dans les détails, mais uniquement se prononcer sur le principe.

Certains membres du Comité ont exprimé l'avis qu'une 
Charte sociale européenne revêtirait une grande importance, d'autres 
estimant qu'un tel document ne pourrait avoir qu'un caractère 
général alors que le Conseil de l'Europe devrait faire porter 
l'essentiel de ses efforts sur des tâches d'ordre plus pratique.
Le représentant du Royaume-Uni a par ailleurs souligné qu'un 
instrument unique, quel qu'il soit, ne pourrait définir les 
"droits"sociaux que de la manière la plus générale.
L'application de ces principes exigerait qu'ils fussent incor 
porés dans une série d'instruments détaillés, comme par exemple 
le Code International du Travail, instrument dont l'élaboration 
relève au premier chef des Institutions Spécialisées compétentes.

La question de savoir si un tel document devrait consister en une déclaration ne comportant pas d'obligations précises,ou 
s'il devrait prendre la forme d'une convention, a donné lieu à 
une ample discussion.

Certains membres ont recommandé qu'une action soit dès 
maintenant entreprise en vue de l'établissement d'une Charte 
sociale européenne. La Charte énoncerait les objectifs et les. 
principes de la politique sociale européenne et marquerait l'im
portance que revet la collaboration entre les Etats membres 
dans le domaine social. La Charte devrait en outre encourager 
la conclusion de conventions européennes sur diverses matières relevant du domaine social.

D'autres membres du Comité ont déclaré ne pouvoir s'as
socier à la conception de la Charte.
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Section IV - 5e session ordinaire de l'Assemblée consultative du Conseil 
de l'Europe: politique commune des Etats membres en matière 
sociale - mai - septembre 1953

IV.1 - Rapport de la Commission des questions sociales sur la demande 
d'avis formulée par le Comité des Ministres sur le mémorandum 
du Secrétariat Général présenté par M. HEYMAN - 18 septembre 1953 
- Doc. 188.

IV.2 - Compte rendu officiel de la discussion du rapport de la Commission 
des questions sociales - 23 septembre 1953
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ASSEMBLÉE CONSULTATIVE
DU

CONSEIL DE L'EUROPE

CINQUIÈME SESSION ORDINAIRE

<M Jf$J3 Doc. 188

Politique commune dos États membres en matière 
sociale

RAPPORT'
4Mr fa tfemanJe <f'aOM fornmf<?apar fa ComfM 

<faa Affnfafra# *'ttr un n)<imorancfMfn au 
Sccr^(arfa( G<!nërcf rcfahf aû r ac(:ft7d#
pu# fo Conaaff <fe f'Europa pourrai atffa-
man( an(rcprancfra <faH$ f# cfomatne aocfaf

oo nom fc comm^s^en d#s Çae t̂sena soda!** *, 
par M.

La commission des Questions sociales 
propose à l'Assemblée d'adopter, en réponse à 
ia tlcmando d'avis formule par le Comité des 
Ministres, sur le mémorandum du Sociétariat 
Cénèral sur le rôle que le Conseil do l'Europe 
pourrait utilement mener dans le domaine 
social, le projet d'avis ci-après, qui a été approu
vé à l'unanimité par la commission :

t .  V o i r  5*  S e s s i o n ,  1053 :  ( a )  D o c .  140 ( d e m a n d e  d ' a v i s ) .

( 5)  21*  s 4a n c i ? ,  23 s e p t e m b r e  
1933 ( d i s c u s s i o n  d u  r a p p o r t  e t  a d o p t i o n  d u  p r o j e t  d ' a v i s )  
et Avis n* 5.

2. Mom&r** d* ta fentuthuon ; M. Hcyman. /'trident; 
M " * *  S c w r r i i u  e t  M .  M u t t c r  l & i / i p M a n l  :  M .  l o u p a i ) ,  t ' i c e -  
MiM-nt* ; MM. Uen t̂ston, Plaine. Moypitmo Pioo, 
I l o t t o n d e y  ( é i M p n M n n I  ;  W i l l i a m s ) ,  C c r s t e n m a i c r  } ^ u p -  

f  M " - *  W e b e r } ,  C o e d h . n t .  H c d i o f t  :
C h r i s t i a n ! ? ! ) ) ,  H n h i a ,  v a n  K n u v e n b c r g h .  K i m  
D c % v o ) ,  K o  n i g  r T r i b t m i c H ,  i . a  M a h a
/ M o n t  ;  C b i o s t e r ^ i ) ,  M a c c a s ,  i ^ y c h r o j ,  M o n t i n i  ^ l o u t e t  

;  1 o i s s o n ) ,  K a d i .  K n s p a r d ,  K o r t o n .  R e v ,  
M * " *  S c h r o e d e r  K n h n s t ô v c r ) ,
M M .  S t h ù t / .  ;  J o n g l a s ) ,  S t c f a n s s o n ,  D r .  S o m -
m e r a t i l l ,  M .  T c l t i i .

P ro /$ f rfnrui# .

1. L'Assemblée a étudié avec la plus 
grande attention le Mémorandum du ^ccréfariat 
Cénéraf ^ur le rofe fo Con^etf de l'Europe 
pourrait uti/ement mener dans le domaine social 
qui lui a été renvoyé pour avis par le Comité des 
Ministres, Doc. 140.

Elle félicite le Secrétariat Général de 
cet important travail, dont les grandes lignes 
sont conformes à la Recommandation 14 Je 
l'Assemblée, relative à l'adoption d'une politique 
commune en matière sociale, adoptée le 7 dé
cembre 1951.

Elle a conscience de l'importance des 
problèmes sociaux dans la conjoncture actuelle, 
et elle est convaincue qu'une collaboration utile 
pourra s'instaurer dans ce domaine entre les 
pays membres du Conseil de l'Europe.

2. L'Assemblée accepte, en premier Heu, 
lo principe do l'élaboration d'une * Charte 
sociale européenne s. Cette Charte devrait défi
nir les objectifs sociaux des États membres du 
Conseil do l'Europe et servir de guide h toute 
action future du Conseil dans le domaine social. 
Elle devrait constituer, dans le domaine de la 
politique sociale, un complément de la Conven
tion de sauvegarde des Droits de l'Homme et 
des Libertés fondamentales. Cette Charte de
vrait être élaborée d'un commun accord avec 
l'Assemblée qui devrait avoir pour mission d'en 
définir les principes.
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ASSEMBLÉE CONSULTATIVE
DU

CONSUL DE L'EUHOPE

C ï K Ç U ï È M E  S E S S !O H  O n D Ï N A Ï R E

COMPTE RENDU OFFICIEL

Af€rcr$<7ï J23 #̂ p7efwér€ 7PFJ, A 7^

4. RoRfnytie commMne nnsyntres
en mn^fére ^oeforfe

fD^ca##ïon </cf rapport <7̂  fo ro/n/n!##ïon 
<7e# Qa€<f!<?n# #oc^afe#, Z7oc. 7 ^ )

M. LE PRÉSIDENT. — tordre du jour 
appelle la discussion du rapport de la commis
sion des Questions sociales, Doc. 188, sur la 
demande d'avis formulée par le Comité des 
Ministres sur un mémorandum du Secrétariat 
Général relatif aux activités que le Conseil de
l'Europe pourrait utilement entreprendre dans 
le domaine social.

La parole est à M. Hcyman, Président et 
rapporteur de la commission des Questions 
sociales.

M. HEYMAN (Refg^ue). — Monsieur le 
Président, Mesdames, Messieurs, mes chers 
collègues, vous avez été saisis par le Comité 
des Ministres du mémorandum du Secrétariat 
Général sur le rôle que le Conseil de l'Europe 
pourrait utilement entreprendre dans le domaine 
social. Vous avez bien voulu renvoyer ce mémo
randum, pour rapport, à votre commission 
des Questions sociales que j'ai l'honneur de 
présider.

Le titre môme de ce mémorandum très impor
tant définit clairement son objectif : il s'agit 
d'établir la politique sociale du Conseil de 
l'Europe. Rien que de vous énoncer le titre 
vous convaincra de l'importance du rapport 
que j'ai l'honneur aujourd'hui de développer 
devant vous.

Je ne pense pas qu'il soit utile d'insister sur 
la valeur et sur l'importance d'une politique 
sociale fondée, avant tout, sur des principes 
de justice sociale. Je vous exposerai, si vous 
voulez bien me le permettre, sommairement, 
dans la première partie de mon intervention, 
l'historique du problème et les grandes lignes 
directrices du mémorandum du Secrétariat 
Général. Dans la seconde partie, je vous donne
rai l'opinion de votre commission.

Comme vous ne l'ignorez pas, la méthode à 
laquelle a recouru jusqu'ici le Conseil de l'Eu
rope pour traiter des problèmes sociaux peut 
être qualifiée, à juste titre, d'empirique, les 
problèmes ayant été abordés un par un, selon 
les besoins. L'action du Conseil s'est principa
lement exercée sur le plan des migrations, du 
logement et de la securité sociale.

savez panan-emein, qm; c ___
de la securité sociale qu'on a enregistré les 
résultats les plus tangibles. Les deux projets 
d'accord prévoyant l'cgalitc de traitement en 
cette matière sont au point, et les travaux 
relatifs au Code européen de sécurité sociale 
ne cessent de progresser. L'Assemblée a, cepen
dant, compris très tôt la nécessité d'un pro
gramme social plus vaste et plus cohérent.

Dès décembre 1951, en effet, elle votait la 
Recommandation 14, relative à l'adoption par 
les États membres d'une politique commune 
en matière sociale. Cette recommandation
équivalait en fait à un programme provisoire 
comportant les trois questions dont le Conseil 
s'était déjà occupé : sécurité sociale, problèmes 
de la main-d'œuvre, le grave problème du 
logement, plus un certain nombre de questions 
que je puis ainsi définir :

1. Action commune en faveur d'une ratifi
cation nationale des conventions internationales 
du travail;

2. Rapports entre le Conseil de l'Europe et 
les autorités spécialisées, notamment la Com
munauté Européenne du Charbon et de l'Acier;

3. Contacts entre les administrations sociales 
des États membres du Conseil de l'Europe.

L'Assemblée ne se dissimulait pas que l'éta
blissement de plans détaillés et la mise en œuvre 
d'un vaste programme social postulaient le 
concours permanent d'experts. Aussi devait- 
elle recommander, en septembre 1952, la créa
tion d'un comité composé de hauts fonction
naires des administrations sociales des États 
membres, en définissant, dans ses grandes 
lignes, la mission qui devait être dévolue à ce 
comité.

Quelle que soit l'importance intrinsèque des 
questions expressément mentionnées dans la 
Recommandation 14, je crois pouvoir dire que 
cette recommandation tire l'essentiel de son 
intérêt du fait que l'Assemblée y lançait, pour 
la première fois, l'idée d'un programme social 
vaste et de longue haleine, susceptible d'être 
étendu au fur et à mesure des besoins. Non 
contente d'adopter cette recommandation, l'As
semblée adressait également une directive à 
la commission des Questions sociales pour la 
charger d'étudier toutes les autres questions 
qu'il pourrait y avoir lieu d'inclure ultérieure
ment dans le programme.

Après avoir examiné la recommandation de 
l'Assemblée, relative à l'adoption d'une poli
tique commune en matière sociale, le Comité 
des Ministres devait reconnaître formellement, 
dans son rapport à l'Assemblée en date du mois 
de mai 1952, l'intérêt d'une harmonisation des 
activités nationales dans le domaine social, et 
il chargeait le Secrétaire Général de préparer 
un mémorandum sur les activités que le Conseil 
de l'Europe pourrait utilement entreprendre 
dans le domaine social.

L'Assemblée a pris connaissance avec intérêt 
de cette décision et a demandé à être saisie 
de ce mémorandum pour avis, avant qu'une
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décision finale ne iùt prise par le Comité des 
Ministres. Le Secrétariat Généra!, ni d'ailleurs 
votre commission des Questions sociales n'ont 
tenté de proposer un programme tout fait et 
immuable sous forme d'une énumération de 
questions bien définies. Nous estimons, en effet, 
que pareille tâche échappe à notre compétence 
et qu'il serait d'ailleurs peu réaliste de procéder 
de la sorte en l'état actuel des choses.

Je voudrais maintenant, Monsieur le Prési
dent, Mesdames, Messieurs, si vous me le per
mettez, exposer sommairement les différents 
chapitres du mémorandum du Secrétariat 
Général. Je laisserai de côté, pour l'instant, le 
chapitre premier, qui est le plus important; 
d'ailleurs, j'y  reviendrai. Je commencerai par 
le chapitre I! : " Harmonisation de la législa
tion sociale a entre les pays qui font partie 
du Conseil de l'Europe.

Le premier problème qui se pose ici, c'est de 
définir ce qu'on entend par harmonisation. Le 
mémorandum précise très clairement que le 
mot H harmonisation a n'indique aucunement 
une sorte d'uniformité dans la législation des 
différents pays. Ce qu'on recherche, c'est une 
adaptation à certaines normes dès à présent 
reconnues sur le plan international; le Code 
européen de sécurité sociale en offre un bon 
exemple.

Le Conseil de l'Europe a pris pour base fa 
convention internationale du travail n<* 102, 
relative aux normes minimum de sécurité sociale 
et a cherché à voir sur quels points cette conven
tion pouvait être adaptée aux conditions euro
péennes, en améliorant les normes qui y étaient 
établies. Ce travail se fait, bien entendu, en 
étroite collaboration avec l'Organisation Inter
nationale du Travail, qui en est parfaitement 
instruite.

On peut en faire autant, sans aucun doute, 
dans d'autres domaines. Le choix des domaines 
devra être laissé, comme nous l'avons dit, aux 
experts des questions sociales. Il semble cepen
dant souhaitable que les questions relatives aux 
conditions du travail passent les premières. 
A ce sujet, je rappellerai que l'Assemblée 
Consultative a déjà recommandé une action 
commune des pays membres pour la ratifica
tion du plus grand nombre possible de conven
tions internationales du travail.

Un autre aspect de l'harmonisation a trait 
à la législation nouvelle. I! semble que les pays 
membres pourraient facilement se consulter 
avant de mettre en vigueur, dans le domaine 
social, une législation nouvelle de quelque

importance, afin de permettre aux gouverne
ments de voir s'il n'est pas possible d'élaborer 
une politique commune.

Voici le chapitre III du mémorandum : 
H Harmonisation de l'administration, de la 
pratique et des techniques sociales, n Je n'évo
querai à ce sujet que la question de la formation 
professionnelle du personnel des services sociaux. 
Le mémorandum du Secrétariat Général sou
ligne que les Nations Unies et l'Organisation 
Internationale du Travail ont déjà mis en 
œuvre un excellent programme de formation 
du personne! des services sociaux. 11 va sans 
dire que le Conseil de l'Europe soutient leurs 
efforts.

voici fe chapitre IV : a Suppression de la dis
crimination. B Le problème est d'une importance 
évidente du point de vue social. Je mentionne
rai seulement que des résultats ont déjà été 
obtenus dans ce domaine par le Conseil de 
l'Europe, grâce aux deux Accords intérimaires 
de Sécurité sociale, établis en étroite collabo
ration avec l'Organisation Internationale du 
Travail. Je citerai encore le projet de Conven
tion d'Assistance sociale et médicale. L'Assem
blée connaît très bien ces textes et les a 
approuvés.

Chapitre V : « Coordination des activités des 
États membres dans le cadre d'autres organisa
tions. B Ce principe a déjà été approuvé par 
l'Assemblée dans sa Recommandation 21 de 
1950.

Chapitre VI : << Collaboration avec les autres 
organisations internationales. B Je citerai à 
cet égard le second alinéa du paragraphe 47 
du mémorandum. Le voici :

« De l'avis du Secrétariat Général, il 
convient que le Conseil de l'Europe, organi
sation politique représentative de l'Europe 
occidentale aussi bien sur le plan gouver
nemental que sur le plan parlementaire, 
établisse un programme social général sur 
la base du présent mémorandum, même si 
l'exécution technique de certains éléments 
de ce programme relève de la compétence 
d'autres organisations. En pareil cas, ces 
organisations devraient être invitées à 
coopérer à cette fin avec le Conseil de 
l'Europe. B
Mesdames, Messieurs, la commission des 

Questions sociales souscrit au principe de ce 
projet qui souligne deux aspects caractéristiques 
du Conseil de l'Europe. En premier lieu, celui-ci
est une organisation régionale réunissant quinze 
États qui, malgré les différences considérables 
qui les distinguent peut-être, sont, dans une 
certaine mesure, homogènes et peuvent, par 
conséquent, espérer atteindre un niveau de 
développement social qui, dans certaines 
autres parties du monde, se révélerait irréali
sable ou réalisable seulement dans un avenir 
très lointain.

En second lieu, le Conseil de l'Europe est 
doté d'une assemblée consultative unique en 
son genre, qui ne se retrouve dans aucune autre 
organisation. Par le truchement de l'Assemblée, 
non seulement le Conseil de l'Europe, mais 
encore d'autres organisations ont un moyen 
d'entrer en contact direct avec les parlements 
de quinze pays, ce qui leur permet d'exposer 
dans des conditions toutes nouvelles, sur le 
plan politique, leurs projets et leurs idées.

Qu'une autre organisation se soit occupée 
d'un certain problème ou soit en train de le 
faire ne doit pas empêcher le Conseil de l'Europe 
d'agir dans le même domaine, mais sur un plan 
différent et avec des méthodes différentes.

Je souligne, en outre, que le Conseil de l'Eu
rope a conclu des accords spéciaux de travail 
avec l'Organisation Internationale du Travail, 
avec les Nations Unies, avec l'Organisation 
Mondiale de la Santé, avec le Comité Inter
gouvememental pour les Migrations Euro
péennes, avec l'Organisation du Traité de 
Bruxelles et avec 10. E. C. E. Ces accorJs lui 
ont permis de collaborer et visent à prévenir 
tout risque de chevauchement. Bien plus, les 
délégués de ces organisations — c'est notam
ment le cas pour la commission des Questions



-  16
Chapitre VII : « Création des organes néces

saires à !a mise en œuvre de ce programme. * 
Je reviendrai bientôt sur ce point. Pour le 
moment, il est inutile que j'insiste, car !e pré
sent chapitre expose des idées qui figurent déjà 
dans !a Recommandation 27 (1952) de l'Asscm- 
blcc. L'Assemblée a reconnu !a nécessité de 
créer un organe qui, sur des bases semi-perma
nentes, soit en mesure de guider et de dévclop- 
per le programme socia!.

Pcrmcttcz-moi maintenant, Monsieur le 
Président, de revenir sur ie chapitre pre
mier du mémorandum qui est d'une impor
tance capitale. H est intitulé H Charte sociale 
européenne a.

Cette charte consisterait en un document 
solennel qui, en fait, grouperait les idées et
les principes divers dont il a été déjà question. 
Elle imprimerait une direction à un programme 
social établissant les principes majeurs qui 
caractérisent les démocraties occidentales dans 
le domaine social. En fait, ce document complé
terait effectivement la Convention des Droits 
de l'Homme du Conseil de l'Europe.

La Déclaration universelle des Droits de 
l'Homme des Nations Unies, vous le savez, 
n'est pas limitée aux droits politiques et civils, 
clic s'étend aussi aux droits economiques et 
sociaux. Au cours des discussions qui ont eu 
lieu au sein des Nations Unies en vue de l'éta
blissement d'une véritable convention des 
Droits de l'Homme, il a été nécessaire de 
considérer séparément les droits politiques et 
civils, et d'essayer d'arriver à une convention 
distincte sur les droits économiques et sociaux.

Malheureusement, cette tâche en est encore 
au stade préparatoire devant les Nations Unies, 
et il y a tout lieu de penser qu'elle risque de ne 
pas donner de résultats positifs avant longtemps. 
Néanmoins, il ne serait peut-être pas impos
sible d'établir un document de cette nature dans 
le cadre plus restreint du Conseil de l'Europe.

Dans le préambule à la Convention des Droits 
de l'Homme du Conseil de l'Europe, les dispo
sitions de cette Convention sont qualifiées 
de premier pas vers la mise en vigueur collec
tive de certains des droits fixés dans la Décla
ration universelle. Même s'il était impossible 
à l'heure actuelle d'établir un instrument 
obligatoire, fût-ce au sein du Conseil de l'Europe, 
il n'en serait pas moins d'un intérêt psycholo
gique et pratique considérable d'établir une 
déclaration solennelle des principes sociaux 
fondamentaux de l'Europe occidentale.

Telles sont les suggestions contenues dans le 
mémorandum socia! du Secrétariat Général. 
La commission des Questions sociales a étudié 
ces suggestions et elle vous a soumis le résultat 
de ses études sous la forme d'un projet d'avis 
que je tiens à vous exposer sommairement.

Avant d'aborder ce vaste problème, votre 
commission s'était demandée — et plusieurs 
membres se sont déjà demandé ici, ainsi que 
dans les réunions des commissions — si l'acti
vité du Conseil de l'Europe n'allait pas créer un 
double emploi avec l'activité sociale d'autres 
organisations internationales, notamment avec 
le Bureau International du Travail, l'O. E. C. E., 
les Nations Unies.

Mes chers collègues, je crois pouvoir répondre

fermement qu'il ne peut y avoir de double 
emploi. Mais je tiens également à vous le 
démontrer. Depuis la création du Conseil de 
l'Europe, nous nous sommes penchés sur ce 
problème du double emploi, et notamment 
votre commission des Questions sociales en 
1949, 1950 et 1951. D'autres organes compé
tents, notamment le Comité des Ministres, ont 
étudié ce problème, et des mesures ont été 
prises pour éviter des doubles emplois et des 
chevauchements d'activité. Des accords, qui 
ont tous été soumis à l'Assemblée, ont été 
élaborés avec un certain nombre d'organisa
tions internationales; je les ai déjà cités anté
rieurement : il s'agit du Bureau International 
du Travail, de l'O. E. C. E., de l'Organisation 
Mondiale de la Santé, du Comité Intergouver- 
ncmcntal pour les Migrations Européennes.

L'accord qui, évidemment, intéresse le plus 
votre commission, est celui qui a été réalisé 
avec l'Organisation Internationale du Travail. 
Que prévoit-il? Je me permets de renvoyer 
nos honorables collègues à la lecture de ce 
document. I! prévoit en son article des 
consultations réciproques, en son article 3 des 
réunions régionales techniques, en son article 5 
une assistance technique, en son article 6 
l'échange d'informations statistiques et législa
tives, et en son article 7 des échanges d'informa
tions et de documents.

Des mesures ont, par conséquent, été prises 
pour éviter tout double emploi et un gaspillage 
d'efforts dans tous les domaines. Cependant, 
je me permets de vous rappeler que les objectifs 
du Conseil de l'Europe sont un peu différents 
de ceux des autres organisations internationales. 
Celles-ci ont, en tout premier lieu, pour mission 
de promouvoir le progrès social. Le Conseil de 
l'Europe, lui, a non seulement pour mission de 
promouvoir 1e progrès social, mais aussi, et 
avant tout, de réaliser une union plus étroite 
entre les quinze pays membres, au sens de l'ar
ticle 1er de son Statut.

Ces objectifs exigent logiquement qu'il aille 
beaucoup plus loin que ces organisations dans 
le domaine social. Le Comité des Ministres 
lui-même nous en donne la preuve. En 1951, il 
a convoqué deux comités d'experts, l'un pour 
la sécurité sociale, l'autre pour l'assistance 
sociale et médicale. Ces deux domaines sont 
pourtant bien, en principe et logiquement, 
de la compétence de l'Organisation Interna
tionale du Travail. Le Comité des Ministres a, 
par conséquent, également estimé que le Conseil 
de l'Europe devait aller plus loin que cette
organisation, et que la compétence politique, 
j'insiste sur le mot, devait rester dans le cadre 
du Conseil de l'Europe. Aujourd'hui encore, 
un de ces comités élabore un code européen 
de sécurité sociale avec l'assistance technique 
du Bureau International du Travail.

Ces exemples, Mesdames, Messieurs, vous 
montrent bien clairement qu'il ne peut y avoir 
double emploi, puisque le Conseil de l'Europe 
doit aller plus loin que ces organisations, étant 
donné qu'il doit non seulement promouvoir le 
progrès social, mais aussi réaliser une union 
plus étroite entre les quinze pays membres.
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Mais cela ne veut pas dire qu'i! doit travailler 

sans profiter de l'expérience de ces organisa
tions si importantes. Bien au contraire, toute 
notre activité sociale, tant à la commission 
qu'aux comités d'experts, se déroule en étroite 
liaison avec des organisations internationales 
compétentes et avec l'assistance technique du 
Bureau Internationa! du Travail, auquel je 
tiens à rendre ici un juste hommage, ainsi qu'aux 
unions en général.

Votre commission, en examinant le mémo
randum social présenté par le Comité des 
Ministres, a essayé de faire un travail qui soit 
pratique et réaliste. Le projet d'avis, je 
l'espère, vous le confirmera.

En tout premier lieu, la commission a cru 
utile de faire sienne l'idée contenue dans le 
mémorandum d'cïaborcr une Charte sociale 
européenne. Elle n'a pas étudié à fond quel 
devrait être le contenu de la Charte. Elle s'est 
simplement prononcée sur le principe de son 
élaboration et, au cas où le Comité des Ministres 
accepterait ce principe de l'élaboration d'une 
charte, elle a recommandé que ses grandes lignes 
directrices soient définies par l'Assemblée du 
Conseil de l'Europe.

Des maintenant, nous pouvons dire claire
ment que cette charte doit contenir les objectifs 
sociaux du Conseil de l'Europe et devrait servir 
de guide à toute action future du Conseil dans 
le domaine social. Elle devrait constituer dans 
le domaine de la politique sociale un complé
ment de la Convention du Conseil de l'Europe 
de sauvegarde des Droits de l'Homme et 
des Libertés fondamentales, qui est considérée 
comme une première étape dans le domaine 
des Droits de l'Homme.

Votre commission a, entre autres choses, 
concentré son attention sur trois chapitres 
du mémorandum social :

Le chapitre IV, relatif à la suppression des 
discriminations dans le domaine social entre 
les nationaux des États membres; le cha
pitre H, relatif à l'harmonisation de la légis
lation sociale; le chapitre VII, relatif à la 
création des organes nécessaires à la mise en 
œuvre du programme social.

Nous avons tous reconnu qu'i! existe des 
difficultés pour l'élaboration d'une politique 
commune dans le domaine social en raison des 
conditions sociales et économiques très difïé- 
rentes des pays membres. Nous avons cepen
dant estimé qu'une entente européenne impli
que qu'un effort commun soit effectué en vue 
d'une harmonisation et d'une coordination dans 
le domaine social. Nous avons également estimé 
que cette harmonisation devrait être réalisée 
progressivement et avec beaucoup de souplesse 
dans le cadre d'un programme nécessairement 
à long terme.

I! nous a semblé que le premier objectif 
du Conseil de l'Europe en matière sociale devrait 
viser à l'abolition des discriminations fondées 
sur la nationalité dans la législation sociale 
des pays membres. Nous avons également 
estimé qu'aucune discrimination ne devrait 
être faite quant à la race et quant au sexe. 
En effet, l'unification européenne, même dans 
son acception !a plus restreinte, postule qu'un 
ressortissant d'un État membre, qui réside dans 
un autre pays membre, est assimilé aux natio
naux de ce pays. L'attribution h tous les tra
vailleurs européens résidant dans un des pays 
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darité qui les unit et un progrès vers ptus de 
justice sociale entre les peuples.

Je préciserai dans une courte parenthèse 
qu'en Belgique, par exemple, les ouvriers 
mineurs italiens ou autres qui viennent 
travailler chez nous se voient appliquer la 
même législation et bénéficient des mêmes 
avantages sociaux que les ouvriers mineurs 
belges.

Ce principe a déjà été préconisé par l'Assem
blée et le Comité des Ministres. Il devrait, à 
l'avenir, guider les travaux du Conseil de l'Eu
rope et constituer une des grandes lignes direc
trices dans le domaine social. Des mesures 
devraient être prises en vue de sa réalisation 
progressive.

Quels moyens pourraient être employés à 
cette fin?

Un premier pas a déjà été accompli par la
rédaction des deux projets d'accord concernant 
la sécurité sociale et le projet de Convention 
d'Assistance sociale et médicale, qui établis
sent l'égalité de traitement, dans le cadre des 
pays membres, entre les autochtones et les 
ressortissants des autres pays membres. Ces 
projets, ayant été approuvés par l'Assemblée 
et le Comité des Ministres, devraient être 
signés et ratifiés dans le plus bref délai. Nous 
demandons pour cela la collaboration de tous 
nos honorables collègues.

En second lieu, ce principe d'égalisation 
entre les personnes exige également que les 
familles des travailleurs migrants bénéficient 
de l'intégralité des prestations de sécurité 
sociale, alors même qu'elles résident dans un 
pays autre que celui du soutien de famille. 
Le lieu de résidence ne devrait pas constituer 
un facteur limitatif. Ce vœu a déjà été exprimé 
par l'Assemblée dans sa Recommandation 3, 
adoptée le 14 mai 1951. Nous espérons vivement 
qu'une solution adéquate sera trouvée à ce 
problème par le comité des experts sociaux. 
Nous tenons également à rappeler que des 
mesures devraient être prises en vue de permet
tre aux familles d'accompagner les travailleurs 
migrants ou de les rejoindre dans le plus bref 
délai. Ce problème intéresse avant tout nos 
collègues italiens qui fournissent un effort 
remarquable pour résoudre leur problème d'ex
cédent de population.

Les deux projets d'accord et, le cas échéant, 
le projet de convention dont il a cté question 
devraient être perfectionnés dans le courant 
des années à venir. Ils ont été considérés comme 
donnant satisfaction en tant que mesures 
intérimaires et l'Assemblée a recommandé 
de les remplacer au plus tôt par une convention 
générale multilatérale de sécurité sociale. La 
révision de ces deux accords, dans le sens d'un 
renforcement de la protection des émigrants, 
a été également préconisée par le Bureau Inter
national du Travail dans sou mémoire à l'inten
tion de l'Assemblée.

De plus, l'instauration du marché commun 
du charbon et de l'acier entre six des pays 
membres du Conseil de l'Europe ne va pas 
manquer de poser des problèmes d'ordre social 
très importants, notamment celui de l'égalité 
de traitement entre les ressortissants de ces 
six pays. I! est à prévoir que la Communauté 
des Six sera amenée à ériger des règles qui 
dépassent le cadre des Accords intérimaires de
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Sécurité sociale du Conseil de l'Europe. H 
serait, par conséquent, souhaitable de prendre 
des mesures pour maintenir l'indispensable 
cohésion entre les Quinze dans le domaine 
social. H faudrait que le Conseil de l'Europe 
et la Communauté Européenne du Charbon 
et de l'Acier se concertent à l'avenir, en vue 
d'adopter, dans la mesure du possible, pour des 
questions d'intérêt commun, des règles qui puis
sent convenir & la Communauté des Six et aux 
autres États membres du Conseil de l'Europe.

C'est la raison pour laquelle l'Assemblée, 
dans sa Résolution 31, portant avis sur les rap
ports de la Haute Autorité de la Communauté 
Européenne du Charbon et de l'Acier, adoptée 
le 23 juin 1953, a déjà préconisé que des réu
nions communes soient organisées entre les 
différents organes compétents des deux orga
nisations. De telles réunions ne pourraient 
qu'être profitables aux deux organisations.

Le deuxième objectif du Conseil de l'Europe 
devrait viser à harmoniser, dans la mesure du 
possible, les législations, de façon à tendre 
vers une certaine unification ou égalité des 
systèmes sociaux. En effet, il convient de donner 
à l'Europe des bases solides, non seulement 
en abolissant, dans le cadre des pays membres, 
les discriminations entre les travailleurs, mais 
encore en faisant en sorte qu'ils jouissent, dans 
la mesure du possible, d'une condition sociale 
sensiblement analogue dans les différents pays.

Comment ce deuxième objectif pourrait-il 
être atteint? Le Code européen de Sécurité 
sociale, dont le but lointain est d'établir une 
certaine égalité, dans les pays membres, des 
avantages découlant de la sécurité sociale, 
devrait être élaboré dans le plus bref délai. 
Sa réalisation contribuerait grandement à 
l'œuvre d'harmonisation et pourrait être consi
dérée comme la clef de voûte de tout l'édihce 
social que les États membres se proposent 
d'ériger. Le comité d'experts créé par le Comité 
des Ministres a déjà avancé considérablement 
la rédaction du projet de Code européen. Il 
travaille en collaboration étroite avec le Bureau 
international du Travail. Il va vraisemblable
ment se réunir en décembre prochain pour 
étudier les réponses des différents gouverne
ments à un questionnaire préparé par le Bureau 
International du Travail.

Les conventions internationales du travail, 
dont ia ratification ne paraît pas soulever trop 
de difficultés, ainsi que celles qui constitue
raient un apport appréciable à la tâche d'harmo
nisation des législations, devraient être ratifiées.
La ratification des conventions internationales 
du travail est également considérée par le 
Bureau International du Travail comme un 
moyen adéquat en vue d'harmoniser les activités 
nationales en matière sociale.

Nous avons également estime — c'est la 
dernière question que j'ai à traiter devant vous 
— que les faits nouveaux dans le domaine de la 
sécurité sociale, les innovations que les pays se 
proposent d'apporter à leur législation sociale 
ou à leurs pratiques administratives devraient 
également faire l'objet d'un échange de vues 
au Conseil de l'Europe. Il serait souhaitable 
que les gouvernements tiennent, dans la mesure 
du possible, le Conseil de l'Europe informé de 
l'évolution des situations sociales, ainsi que des 
modifications qu'ils se proposeraient d'appor
ter à leur législation dans ce domaine.

Il ressort, Mesdames, Messieurs, de tout ce 
qui a été dit — tel est l'avis de votre commis
sion — que la constitution d'un organe adéquat 
est indispensable pour réaliser le programme 
préconisé. La constitution du Comité social, 
composé de hauts fonctionnaires et dont la 
création a été recommandée par l'Assemblée, 
est donc hautement désirable. L'ensemble des 
problèmes sociaux est suffisamment vaste et 
suffisamment important pour justifier un effort 
continu dans le cadre d'une politique d'ensemble 
et pour mériter en même temps, sur chaque 
point particulier, l'examen attentif et appro
fondi d'experts.

Les comités d'experts qui furent constitués 
eurent essentiellement une mission temporaire 
et spécialisée, ce qui n'a pas été sans quelques 
inconvénients. Le Comité social, au contraire, 
devrait être un organe quasi permanent qui 
devrait sc réunir deux ou trois fois par an. Les 
hauts fonctionnaires qui en seraient membres 
devraient pouvoir se faire remplacer ou assister 
par d'autres experts sociaux. Ce Comité devrait 
travailler en étroite liaison avec le Bureau 
Internationa! du Travail et l'Organisation 
Européenne de Coopération Économique, 
notamment avec le Comité de la main-d'œuvre 
de cette dernière, afin d'éviter tout double 
emploi avec l'activité de ces organisations.

Ce Comité social devrait avoir avant tout 
pour mission d'examiner, au nom du Comité
des Ministres, les recommandations sociales de 
l'Assemblée. En effet, il serait utile qu'un corps 
de spécialistes se prononce sur des recomman
dations dont le caractère est avant tout tech
nique. Vous savez tous, mes chers collègues, 
que le Comité des Ministres, dont les charges 
sont considérables, n'a pas toujours à sa dispo
sition les facilités nécessaires pour étudier 
les recommandations sociales de l'Assemblée. 
Le Comité social constituerait donc, en particu
lier, l'organe de liaison entre les administra
tions sociales des États membres, d'une part, 
et entre ces administrations et le Conseil de 
l'Europe, d'autre part. Cette liaison perma
nente est indispensable pour mener à bien le 
programme social du Conseil de l'Europe.

Nous avons pensé également que les membres 
du Comité social devraient, suivant les circons
tances, se concerter avant les conférences 
internationales en matière sociale, en vue 
d'adopter, dans la mesure du possible, une 
attitude commune. Celle-ci renforcerait gran
dement la position de l'Europe dans le monde. 
Comme vous le savez tous, d'autres groupes 
d'États et d'autres continents adoptent régu
lièrement une telle attitude avant les réunions 
des conférences internationales.

Nous avons enfin accepté la suggestion 
tendant à la création d'un centre de documen
tation sociale. Mais entendons-nous bien : 
celui-ci devrait être créé dans le cadre de la 
bibliothèque du Secrétariat Général, où il existe 
déjà un embryon de centre de documenta
tion. Ce centre serait d'une grande importance 
pour les membres de l'Assemblée, qui pour
raient y puiser tous les renseignements néces
saires. Les gouvernements devraient régulière
ment communiquer à ce centre toutes les infor
mations utiles sur l'état des problèmes sociaux 
et sur la législation dans leur pays.
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Monsieur !c President, Mesdames, Messieurs, 
mes chers collègues, te! est le programme social 
— bien limité — de votre commission. Nous 
nous sommes intentionnellement limités à un 
certain nombre de questions qui, à notre avis, 
sont fondamentales et constituent la base de 
toute action sociale.

Nous avons retenu deux grands principes : 
d'une part la suppression des discriminations, 
d'autre part l'harmonisation et la coordination 
sociales. Ces grands principes doivent inspirer
nos travaux à l'avenir et constituer les grandes 
lignes directrices dans le domaine social. 11 
s'agit évidemment d'une harmonisation vers 
le haut, d'une harmonisation qui a pour but 
d'atteindre des standards de vie élevés. Nous 
formulons le vœu que ces grands principes 
soient délinitivcment établis, insérés dans une 
charte sociale et mis en application. Nous 
sommes convaincus qu'ils sont susceptibles 
de réaliser une union plus étroite entre les pays 
membres du Conseil de l'Europe.

De notre côté, Monsieur le Président, nous 
poursuivrons avec persévérance l'étude de ce 
programme social, dans l'espoir de pouvoir 
le compléter au fur et à mesure, afin d'apporter 
à l'Europe la paix, la sécurité et la justice 
sociale entre les peuples.

Nous avons discuté pendant plusieurs jours, 
dans un débat remarquable, le rapport impor
tant. présente par mon compatriote M. Spaak 
et concernant l'unité de l'Europe au point de 
vue militaire pour garantir sa sécurité et surtout 
défendre la paix. Mais supposons un instant 
ce problème résolu. Je crois que l'Assemblée 
restera d'accord avec nous et, en premier lieu, 
j'en suis convaincu, M. Spaak lui-même, pour 
déclarer qu'il faudrait encore unifier l'Europe, 
dans une certaine mesure, du point de vue 
économique et social. Cette constatation 
démontre la grande importance du long rapport, 
dont je m'excuse, que je viens de vous présenter, 
au nom de la commission des Questions sociales, 
avec la certitude que, comme dans le passé, 
l'Assemblée voudra bien y donner son appro
bation.

M. LE PRÉSIDENT. - Vous avex entendu 
l'exposé du Président et rapporteur de la 
commission des Questions sociales.

La parole est à M°*c Weber.
Mme WEBER (/Tfc/u/Mpue d'ylMc-

/wngne). — Monsieur le Président, Mesdames, 
Messieurs, nous avons discuté, ces derniers 
jours, de questions politiques de premier ordre 
concernant l'Europe. 11 ne faut cependant pas 
oublier l'importance des problèmes sociaux 
dans la conjoncture actuelle de l'Europe. Ce 
ne sont pas seulement les succès d'une poli
tique extérieure, mais aussi ceux du progrès 
social qui forment une nouvelle Europe.

Le nouveau /?Mndesf<ig allemand ne comprend 
plus de députés communistes. En Allemagne, 
!'évangi!c soviétique d'une égalité sociale et
d'une dictature sociale n'existe plus. Nos réfu
giés, nos prisonniers de guerre, nos travailleurs, 
nos paysans, surtout ceux qui vivent près du 
rideau de fer, connaissent le niveau de vie en 
Russie : misère, pauvreté, angoisse.

Ce qu'ils désirent, c'est l'amélioration des 
conditions de vie et la répartition équitable 
des ressources et des charges. Cette politique 
sociale devrait être fondée sur des valeurs 
spirituelles et morales, sur le respect de l'indi
vidu qui aurait la possibilité de développer ses 
facultés, sur le respect de la famille. La Russie ne 
connaît que des esclaves, elle ruine les familles.

L'Europe devrait être maîtresse de ses forces 
sociales. C'est pourquoi une collaboration sociale 
entre les pays membres du Conseil de l'Europe 
serait utile et même nécessaire. La Charte 
sociale européenne pourrait servir de guide dans 
le domaine social, pourrait animer les principes 
de la vie sociale, par exemple : sécurité et 
hygiène dans le travail, protection de la famille, 
existence décente pour tous.

Si nous parlons d'une harmonisation de la 
législation, cela n'implique pas une législation 
uniforme. Les peuples et les nations ont des 
conditions sociales différentes. Ce que nous 
voulons, c'est une entente européenne, un effort 
commun dans le domaine social. Tout cela est 
indispensable.

La masse des travailleurs qui se sont révoltés 
le 17 juin en Allemagne de l'Est — c'était la 
force des impuissants — l'ont fait contre l'escla
vage et contre les conditions de leur vie, contre 
la misère.

Quant à l'administration sociale des diffé
rents pays de l'Europe, nous devons procéder 
& un échange de vues, à une mise en commun 
des informations et de l'expérience, à une amélio
ration des méthodes de travail. Une collabora
tion étroite avec les Nations Unies est indis
pensable. Le Conseil de l'Europe devrait avant 
tout viser à la suppression de la discrimination 
dans le domaine social. Je cite, par exemple, 
les services en faveur des enfants, des adoles
cents, des mères de famille, des travailleurs.

Il importe en même temps, pour éviter une 
dispersion du travail, de coordonner les activi
tés des organisations internationales : Nations 
Unies, Bureau International du Travail, Orga
nisation Mondiale de la Santé. Nous recher
chons, avec ces organisations, des échanges d'in
formations, des consultations mutuelles, une 
bonne collaboration technique. Le progrès 
social ne dépend pas seulement de la législa
tion sociale et de l'action des pouvoirs publics,
mais aussi, et dans une grande mesure, des 
efforts des organisations privées, indépendantes 
et libres.

La constitution d'un Comité social pourrait 
conduire à la réalisation du programme que 
M. Heyman a préconisé tout à l'heure. La base 
de ce programme social est solide ; elle est garan
tie par la liberté des individus, par la régéné
ration de la famille, par les actions des organi
sations libres et indépendantes, par les efforts 
des États membres. C'est là qu'est l'avenir 
de l'Europe sociale.

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à 
M. Norton.

M. NORTON (Mandg) (Traduction). — Je 
veux féliciter M. Heyman non seulement pour 
le rapport très instructif qu'il a présenté aujour
d'hui à l'Assemblée, mais aussi pour le grand 
intérêt qu'il a manifesté pour la Charte sociale 
au cours des travaux de la commission des 
Questions sociales, et pour l'incessante énergie 
qu'il a déployée en sa faveur.
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Je crois que personne ne disconviendra que 

!a question de la sécurité sociale soit aujour
d'hui i'unc de celles qui affecte au premier chef 
tes populations de nos pays. Si l'on en juge par 
ta manière dont, dans tous tes pays, cite s'est 
imposée au premier pian des débats pubtics, 
notamment au cours des vingt dernières années, 
je crois que Mon peut avancer sans risque d'er
reur que cette question continuera à tenir une 
ptace essentielle parmi tes questions d'intérêt 
publie dont se préoccupent nos administrations 
respectives.

Ce problème, qui intéresse naturellement 
tous tes pays puisqu'il conditionne te bien-être 
socia! de tcurs habitants, offre un champ 
d'action très targe, notamment dans te domaine 
de ta coopération entre tes pays représentés 
& l'Assemblée Consultative du Conseil de l'Eu- 
ropc.

Connue nous te savons tous, le Bureau Inter
national du Travail se préoccupe depuis de 
longues années de la question de la sécurité 
sociale, mais il a traité ce problème sous son 
aspect mondial, global; je tiens d'ailleurs à 
prolitcr de cette occasion pour rendre hommage 
h l'œuvre vraiment magnifique qu'il a accom
plie dans ce domaine. Cette œuvre, en dépit 
des difficultés et des obstacles, représente un 
témoignage durable du zèle et de la ténacité 
que le B. I. T. a apportes à la question de l'ins
tauration d'un code de sécurité sociale pour le 
monde entier.

J'estime toutefois que le Conseil de l'Europe 
est particulièrement qualifié pour jouer un 
rôle de première importance dans l'élévation 
des normes de la sécurité sociale en Europe et 
que ce Conseil, qui représente une importante 
partie de l'Europe, celle qui participe à un 
même mode de vie, peut, dans ce domaine, 
élaborer un système de sécurité sociale sans 
rencontrer les inévitables difficultés qui s'op
posent & la mise au point d'un système mon
dial par le Bureau International du Travail.

Dans les différents pays représentés à notre 
Assemblée, nombreux sont ceux qui attendent 
du Conseil de l'Europe qu'il prenne l'initiative 
de fonder, sur une base inébranlable, un code 
de sécurité sociale durable et conçu dans l'in
térêt de ces masses que nous ne devons pas 
décevoir. A mon sens, l'un des graves dangers 
qui menacent l'Assemblée Consultative est 
que les peuples d'Europe puissent ne voir dans 
notre Conseil un organisme plein d'importance 
que lorsqu'il s'agit d'adopter des résolutions. 
I! faut qu'ils soient convaincus que le Conseil 
de l'Europe ne se préoccupe pas seulement 
d'adopter des résolutions, mais aussi, par sa 
ténacité et scs efforts avisés, de faire en sorte 
que ces résolutions soient mises en pratique 
dans l'intérêt des millions de gens qui comptent 
sur notre Assemblée pour clever leur niveau 
social et améliorer leurs conditions de vie.

Bien des questions qui font l'objet de nos 
débats n'ont qu'un intérêt académique et 
n'affectant en rien la vie de tous les jours de 
la masse de nos peuples. Il est donc hier naturel 
que ceux-ci aient tendance h juger notre /  . ^em
blée en fonction de ce qu'elle entreprend en 
général, dans scs remuons et dans ses délibé
rations, pour élever leur niveau de vie. En 
raison de sa portée directe sur la vie quotidienne 
des masses populaires, la securité sociale, 
plus que toute autre question, offre au Conseil

boration qu'a rendues possibles la création 
d'une organisation telle que la nôtre. Le domaine 
de la securité sociale nous ouvre un très vaste 
champ pour une action fructueuse.

Dans le domaine des Droits de l'Homme et 
des Libertés fondamentales, le Conseil de l'E u
rope a accompli une œuvre qui témoignera 
longtemps de son utilité et des efforts qu'il a 
faits pour placer la liberté et la dignité humaines
sur un plan qui commandera le respect du 
monde entier. J'estime que nous devons nous 
efforcer de réaliser, dans le domaine de la 
sécurité sociale, une œuvre de la même impor
tance que la Convention des Droits de l'Homme 
et des Libertés fondamentales. C'est pourquoi 
j'espère que l'Assemblée, en approuvant avec 
enthousiasme le rapport présenté par M. Hey- 
man, montrera au Comité des Ministres son 
désir de voir de rapides progrès s'accomplir 
dans l'élaboration d'une Charte sociale, et que 
tout soit mis en œuvre pour que cette Charte 
puisse devenir, dans nos pays, une réalité 
aussi vivante que la Convention des Droits de 
l'Homme.

L'avenir du Conseil de l'Europe dépendra de 
la valeur de son œuvre en faveur de la masse 
de nos peuples; je crois, pour ma part, que, si 
nous parvenons à compléter la Convention des 
Droits de l'Homme et des Libertés fondamen
tales par une nouvelle Charte sociale, le Conseil 
de l'Europe se sera acquis une place permanente 
et durable non seulement dans l'histoire, mais 
aussi dans le cœur des hommes et des femmes 
dans l'intérêt desquels s'exerce son activité.

M. LE PRÉSIDENT. —  Personne ne 
demande plus la parole?...

La discussion est close.
Je donne lecture du projet d'avis présenté 

par la commission des Questions sociales :
« 1. L'Assemblée a étudié avec la plus grande 

attention le Mémorandum du .Secrétariat Générai 
refati/ au# aetteités çue /e Conseii de i'Æurope pour
rait utilement entreprendre dans fe domaine eociai 
qui lui a été renvoyé pour avis par le Comité des 
Ministres, Doc. 140.

Elle félicite le Secrétariat Général de cet impor
tant travail, dont les grandes lignes sont conformes 
à la Recommandation 14 de l'Assemblée, relative 
à l'adoption d'une politique commune en matière 
sociale, adoptée le 7 décembre 1951.

Elle a conscience de l'importance des problèmes 
sociaux dans la conjoncture actuelle, et elle est 
convaincue qu'une collaboration utile pourra 
s'instaurer dans ce domaine entre les pays membres 
du Conseil de l'Europe.

2. L'Assemblée accepte, en premier lieu, le 
principe de l'élaboration d'une w Charte sociale 
européenne s. Cette Charte devrait définir les 
objectifs sociaux des États membres du Conseil 
de l'Europe et servir de guide à toute action future 
du Conseil dans le domaine social. Elle devrait 
constituer, dans le domaine de la politique sociale, 
un complément de la Convention de sauvegarde
des Droits de l'Homme et des Libertés fondamen
tales. Cette Charte devrait être élaborée d'un 
commun accord avec l'Assemblée qui devrait avoir 
pour mission d'en définir les principes.

3. D'autres chapitres de ce mémorandum ont 
également tout particulièrement retenu l'attention 
de l'Assemblée, notamment le chapitre 4, relatif 
à la suppression des discriminations dans le do
maine social entre les nationaux des États mem
bres, le chapitre 2 relatif à l'harmonisation de la 
législation sociale, ainsi que le chapitre 7 relatif

ln création des organes nécessaires à la mise en
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L'Assemblée se propose de mettre en relief ces 
trois chapitres et d'en souligner la portée.

Tout en reconnaissant !es difficultés effectives 
qui peuvent apparaître en raison des conditions 
sociales différentes dans !es pays membres, l'As- 
scmb!éc estime qu'une entente européenne im
plique qu'un effort commun soit effectue en vue 
d'une coordination et d'une harmonisation dans 
ic domaine social Cette harmonisation a d'ailleurs 
déjà été reconnue comme indispensable par le 
Comité des Ministres qui, dans son rapport du 
12 mai 1952, alinéa 60, énonçait : « Le Comité des 
Ministres tient à donner à l'Assemblée l'assurance 
qu'il reconnaît l'intérêt d'une harmonisation des 
activités nationales en matière sociale. "

Cette harmonisation devrait être réalisée pro
gressivement et avec beaucoup de souplesse dans 
le cadre d'un programme à long terme.

CHAPITRE 1

à. Le premier objectif du Conseil de l'Europe 
en matière sociale devrait viser à l'abolition des 
discriminations fondées sur la nationalité dans la 
législation sociale des Etats membres. Aucune 
discrimination ne devrait également être faite 
quant à la race et quant au sexe.

L'unification européenne, même dans son accep
tion la plus restreinte, postule qu'un ressortis
sant d'un État membre qui réside dans un autre 
Etat membre soit assimilé aux nationaux de cet 
État. L'attribution à tous les travailleurs euro
péens résidant dans un des États membres des 
mêmes avantages sociaux que ceux accordés aux 
autochtones constituerait une manifestation capi
tale de la solidarité qui les unit et un progrès vers 
plus de justice sociale entre les peuples.

Ce principe a déjà été préconisé par l'Assemblée 
et le Comité des Ministres. 11 devrait, à l'avenir, 
guider les travaux du Conseil de l'Europe et cons
tituer une des grandes lignes directrices dans le 
domaine social. Des mesures devraient être prises 
en vue de sa réalisation progressive.

5. Quels moyens pourraient être employés à 
cette fin?

(i) Un premier pas a déjà été accompli par la 
rédaction des deux projets d'Accord concernant
la Securité sociale et le projet de Convention d'As- 
sistance sociale et médicale, qui établissent l'éga
lité de traitement, dans le cadre des pays membres, 
entre les autochtones et les ressortissants des 
autres pays membres. Ces projets, ayant été 
approuvés par l'Assemblée et le Comité des Mi
nistres, devraient être signés et ratifiés dans le 
plus bref délai.

(ii) Ce principe d' « égalisation a entre les per
sonnes exige également que les familles des tra
vailleurs migrants bénéficient de l'intégralité des 
prestations de sécurité sociale alors même qu'elles 
résident dans un pays autre que celui du soutien de 
famille. Le Heu de résidence ne devrait pas cons
tituer un facteur limitatif. Ce vœu a etc déjà 
exprimé par l'Assemblée dans sa Recommanda
tion 3, adoptée le 14 mai 1951. Elle espère vive
ment qu'une solution adéquate sera trouvée à ce 
problème par le comité des experts sociaux. 
Elle tient également à rappeler que des mesures 
devraient être prises en vue de permettre aux 
familles d'accompagner les travailleurs migrants, 
ou de les rejoindre dans le plus bref délai.

(iii) Les deux projets d'Accord et, le cas échéant, 
le projet de Convention — dont il est question 
ci-aessus — devraient être perfectionnés dans le 
courant des années à venir. Ils ont été considérés 
comme donnant satisfaction en tant que mesures 
intérimaires et l'Assemblcc a recommandé de les 
remplacer au plus tôt par une Convention générale 
multilatérale de Sécurité sociale. La révision de 
ces deux Accords dans le sens d'un renforcement 
de la protection des migrants a été également

du Conseil de l'Europe ne vas pas manquer de 
poser des problèmes d'ordre social, notamment 
celui de l'égalité de traitement entre les ressor
tissants de ces six pays. H est à prévoir que la 
Communauté des Six sera amenée à ériger des 
règles qui dépassent le cadre des Accords intéri
maires de Sécurité sociale du Conseil de l'Europe. 
H serait, par conséquent, souhaitable de prendre 
des mesures pour maintenir l'indispensable cohé
sion entre les Quinze dans le domaine social. H 
faudrait que le Conseil de l'Europe et la Commu
nauté Européenne du Charbon et de l'Acier se 
concertent à l'avenir en vue d'adopter, dans la 
mesure du possible, pour des questions d'intérêt 
commun, des règles qui puissent convenir à la 
Communauté des Six et aux autres États membres 
du Conseil de l'Europe. C'est la raison pour la
quelle l'Assemblée, dans sa Résolution 3i, portant 
avis sur les rapports de la Haute Autorité de la 
C. E. C. A., adoptée le 23 juin 1953, a déjà préco
nisé que des réunions jointes soient organisées 
entre les différents organes compétents des deux
organisations. De telles réunions ne pourraient 
être que profitables aux deux organisations.

(iv) Un tableau, indiquant les discriminations 
existant dans le domaine social entre les ressor
tissants des États membres du Conseil de l'Europe, 
devrait être dressé dans le plus court délai, en 
collaboration avec le B. 1. T. et l'O. E. C. E. C'est 
ainsi seulement que le Conseil de l'Europe sera à 
même d'étudier dans quelle mesure les discrimi
nations pourront être supprimées ou amoindries. 
Par la suite, des accords bilatéraux ou multilaté
raux pourraient être élaborés à ces fins.

6. Le deuxième objectif du Conseil de l'Europe 
devrait viser à harmoniser, dans la mesure du 
possible, les législations, de façon à tendre vers une 
certaine unification ou égalité des systèmes so
ciaux. En effet, il convient de donner à l'Europe 
des hases solides, non seulement en abolissant, dans 
le cadre des pays membres, les discriminations entre 
les travailleurs, mais encore en faisant de sorte 
qu'ils jouissent, dans la mesure du possible, d'une 
condition sociale sensiblement analogue dans les 
différents pays. 11 s'agit ici non pas tellement 
d'harmoniser les textes législatifs, mais plutôt 
les avantages découlant de la législation sociale. 
Cet objectif est évidemment à long terme.

La mise en œuvre de ce deuxième principe, déjà 
largement reconnu par l'Assemblcc Consultative 
et le Comité des Ministres, peut être tenue pour 
l'une des conditions majeures de toute organisa
tion de l'Europe sur le plan économique. L'uni
fication économique est impensable sans cette 
unification sociale.

7. Comment ce deuxième objectif pourrait-il 
être atteint?

(i) Le Code européen de Sécurité sociale, dont le 
but lointain est d'établir une certaine égalité, dans 
les États membres du Conseil de l'Europe, des 
avantages découlant de la sécurité sociale, devrait 
être élaboré dans le plus bref délai. Sa réalisation 
contribuerait grandement à l'œuvre d'harmoni
sation et pourrait être considérée comme la clef 
de voûte de tout l'édifice social que les Etats 
membres se proposent d'ériger.

(ii) Les conventions internationales du travail, 
dont la ratification ne paraît pas soulever trop de 
difficultés, ainsi que celles qui constitueraient un 
apport appréciable à la tâche d'harmonisation 
des législations, devraient être ratifiées. La rati
fication des conventions internationales du travail 
est également considérée par le B. 1. T. comme un 
moyen adéquat en vue d'harmoniser les activités 
nationales en matière sociale (voir mémoire du 
B. I. T., cité au paragraphe 5 (iii) ci-dessus). Les 
États membres pourraient sc concerter à cet effet. 
Un échange de vues, à l'instar de ce qui se pratique 
par les pays membres du Traité de Bruxelles, 
nnnorterait sans aucun doute des résultats concrets.
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tiens considérées ne pourraient pas être améliorées 
ou même dépassées dans leur application sur le 
plan européen. La possibilité d'une amelioration 
de ce genre a été reconnue par le comité d'experts 
en matière de sécurité sociale dans le cas de la 
Convention n<* 102, concernant la norme minimum 
de sécurité sociale. Cet examen devrait être mené 
en étroite liaison avec !'(). 1. T. 1! permettrait 
également aux Etats membres d'adopter une 
attitude commune en cas de révision des conven
tions et, le cas échéant, pourrait aboutir à la 
rédaction d'une convention spéciale, contenant 
des normes supérieures pour les pays membres du 
Conseil de l'Europe.

(ni) Les " faits nouveaux B dans b: domaine social, 
c'est-à-dire les innovations que les pays se proposent 
d'apporter à leur législation sociale ou à leurs 
pratiques administratives, devraient également 
faire l'objet d'un échange de vues au Conseil de 
l'Europe. 11 serait souhaitable que les gouverne
ments tinssent, dans la mesure du possible, le 
Conseil de l'Europe informé de l'évolution des 
situations sociales, ainsi que des modifications 
qu'ils se proposeraient J apporter à leur législa
tion dans ce domaine.

Un examen en commun de cette évolution don
nerait d'heureux résultats. D'une part, une évolu
tion dans un pays donné a de fortes chances d'in
téresser les autres pays membres et, d'autre part, 
il peut y avoir avantage à recommander aux autres 
pays d'adopter des mesures pareilles, au cas où 
celles-ci seraient conformes aux objectifs du Conseil 
de l'Europe.

De plus, une harmonisation des dispositions 
législatives que les pays se proposent d'élaborer 
présenterait moins de difficultés, quant au fond des 
problèmes, que l'harmonisation de la législation 
existante. Une telle politique d'harmonisation, en 
vue d'atteindre des « législations parallèles B, se 
pratique déjà dans le domaine législatif entre 
certains pays.

(iv) Des statistiques qui puissent être valable
ment comparées devraient être mises à la dispo
sition du Conseil de l'Europe. Le succès de toute 
politique d'harmonisation dépend de cette condi
tion. La Communauté Européenne du Charbon et 
de l'Acier l a bien reconnu. N'ayant pas été en 
état de trouver, dans les six pays intéressés, des 
statistiques de salaires relativement comparables, 
et cette situation ayant été considérée comme 
préjudiciable à l'effort d'unification poursuivi 
par la Ceutumnauté, elle a pris des mesures pour 
parer à (ette carence.

1! conviendrait, par conséquent, que le Conseil 
de ! Europe se chargeât également d'examiner ce 
problème pour l'ensemble des pays membres, en 
profitant, bien entendu, des travaux effectués et 
de 1 expérience acquise par les autres organisations, 
notamment par 10. E. C. E.,!e M. 1. T.,1'0. N. U.,
ainsi que par l'Organisation du Traité de Bruxelles 
et par Jes pays Scandinaves. Ces tableaux statis
tiques lui permettraient de progresser dans la voie 
indiquée.

CHAPITRE H

8. 1! ressort de tout ce qui a etc dit ci-dessus 
que la constitution d'un K organe adéquat B est 
indispensable pour réaliser le programme pré
conisé. La constitution du K Comité social B, com
posé de hauts fonctionnaires, dont la création a été 
recommandée par l'Assemblée (Recommanda
tion 27), est donc hautement désirable. L'ensemble 
des problèmes sociaux est suffisamment vaste e! 
suffisamment important pour justifier un effort 
continu dans le cadre d'une politique d'ensemble, 
et pour mériter en même temps, sur chaque point 
particulier, l'examen attentif et approfondi d'ex
perts.

9. Les comités d'experts qui furent constitués 
eurent essentiellement une mission temporaire 
et spécialisée, ce qui n'a pas été sans quelques 
inconvénients. Le c Comité social B, au contraire, 
devrait être un organe quasi permanent, qui 
devrait se réunir deux ou trois fois par an. Les 
hauts fonctionnaires qui en seraient membres 
devraient pouvoir se faire remplacer ou assister 
par d'autres experts sociaux. Ce Comité devrait 
travailler en étroite liaison avec le B. 1. T. et
10. E. C. E., notamment avec le Comité de la 
main-d'œuvre de 10. E. C. E., afin d'éviter tout 
double emploi avec l'activité de ces organisations

Ce <t Comité social B constituerait, entre autres, 
l'organe de liaison entre les administrations so
ciales des Etats membres d'une part, et entre ces 
administrations et le Conseil de l'Europe d'autre 
part. Cette liaison permanente est indispensable 
pour mener à bien le programme social du Conseil 
de l'Europe.

Les membres du <t Comité social B pourraient 
egalement, suivant les circonstances, se concerter 
avant les conférences internationales en matière 
sociale, en vue de l'adoption, dans la mesure du 
possible, d'une attitude commune. Celle-ci ren
forcerait grandement la position de l'Europe dans 
le monde.

Cette collaboration et cette coordination au sein 
du « Comité social B, par des contacts directs et 

uasi permanents, créeraient une certaine unité 
e doctrine, et les législations ou pratiques natio

nales en subiraient sans aucun doute l'influence. 
Celle-ci se traduirait par un rapprochement pro
gressif des textes législatifs et ouvrirait le champ 
à la conclusion de nouvelles conventions.

De plus, le « Comité social B devrait veiller à ce 
que les législations nationales soient conformes 
aux accords et conventions sociales élaborés au 
Conseil de l'Europe et, dans la mesure où il serait 
à même de l'accomplir, il devrait s'assurer de l'ap
plication pratique de ces accords et conventions.

10. L'Assemblée se rallie à la suggestion de 
créer un centre de documentation sociale. Celui-ci 
devrait être créé dans le cadre de la bibliothèque 
du Secrétariat Général, où il existe déjà un embryon 
de centre de documentation. Ce centre serait d'une 
grande importance pour les membres de l'Assemblée 
qui pourraient y puiser tous les renseignements 
nécessaires.

Les gouvernements devraient régulièrement com
muniquer à ce centre toutes les informations utiles 
sur l'état des problèmes sociaux et sur la législation 
dans leur pays (rapports, projets de loi, lois, décrets, 
etc ). Cette condition a déjà etc remplie dans une 
très large mesure lors de l'élaboration des deux 
projets d'Accord en matière de Sécurité sociale et 
du projet de Convention d'Assistance sociale et 
médicale. 11 conviendrait maintenant de l'étendre 
à ce qui concerne les autres problèmes intéressant 
le Conseil de l'Europe. C'est ainsi seulement qu'un 
programme précis, tendant à harmoniser la législa
tion sociale et à supprimer les discriminations 
dans le domaine social, pourra être élaboré et 
exécuté en s'appuyant sur des éléments de compa
raison valable.

La tuche de ce w centre de documentation sociale B 
consisterait à recueillir systématiquement les infor
mations et les documents necessaires au c Comité 
social B, ainsi qu'aux autres organes du Conseil 
de l'Europe s'occupant de questions sociales. Bien 
entendu, son rôle ne serait nullement de recommen
cer les recherches qui ont été faites par le B. L T. 
ou d'autres organisations internationales, ni de 
demander aux gouvernements de lui fournir des 
informations déjà communiquées à ces organisa
tions. C'est de ces organisations qu'il lui convien
drait de recevoir d'abord la documentation et les 
informations nécessaires. Ainsi tout double emploi 
sera évité.
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11. L'avis de l'Assemblée sur le mémorandum 
social s'est intentionnellement limité à un certain 
nombre de questions. L'Assemblce a jugé utile 
d'accentuer les points qui, à son avis, constituent 
la base de toute action sociale et qui établissent un 
certain nombre de principes qui devraient cons
tituer les grandes lignes directrices dans le domaine 
social.

L'Assemblée formule le vœu que ces principes 
soient définitivement établis et mis en application. 
Elle est convaincue qu'ils contribueront à réaliser, 
entre les États membres, une « union plus étroite * 
conformément à l'article 1^ du Statut du Conseil 
de l'Europe.

12. Elle se propose, de son côté, de continuer 
l'étude de ce mémorandum social et d'autres ques
tions connexes qui pourraient être incluses ulté
rieurement dans le programme de politique sociale 
du Conseil de l'Europe. *

Aux termes de l'article 35, alinéa (a), du 
Règlement, l'Assemblée doit se prononcer sur 
le projet d'avis proposé par la commission à 
la majorité des deux tiers des sufTrages exprimés 
réunissant au moins le tiers des Représentants 
de l'Assemblée.

Quelqu'un demande-t-il le vote par appel 
nominal?...

Personne ne demandant le vote par appel 
nominal, je mets aux voix à main levée le 
projet d'avis proposé par la commission...

Ae pro/et d'acts Mt adopte à Panantmtte.
L'avis sera publié sous le numéro 5.
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V - 14e session du Comité des Ministres : projet de compte rendu 
de la séance tenue sur la Charte sociale - 20 mai 1954 - 
CM (54) CR3

Section
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14ème Session

Strasbourg, le 18 juin 1954 ConfidentielCM (54) CR 3 
ProvisoiTe

PROJET DE COMPTE RENDU
DE LA TROISIEME SEANCE

tenue à Strasbourg, le 20 mai 1954 
à 9 h . 30

Paragraphes 38 et 39 - (Charte sociale) (1)

M.NUTTING (Royaume-Uni) se demande s'il est réellement utile 
de rédiger une charte sociale européenne. D'une part, tous les Etats 
membres du Conseil sont déjà Parties à des déclarations de ce genre, 
comme la Déclaration sur les Droits de l'homme des Nations Unies, 
ou les déclarations adoptées par l'Organisation Internationale du 
Travail. D'autre part, on peut se demander si la Charte pourrait faire 
plus que de définir des droits sociaux en des termes extrêmement 
généraux et si un profit réel pourrait, dans ces conditions, en être 
retiré.

M. CREMIN (Irlande) dit que son gouvernement, pour les raisons 
qui viennent d'être exposées par M.Nutting, nourrit aussi quelques 
doutes quant à la sagesse d'inclure dans le Message les paragraphes 
relatifs à la Charte sociale. La matière qui fait le sujet de ces 
paragraphes se trouve déjà traitée d'une façon satisfaisante par 
d'autres organisations, notamment par l'O.I.T. à laquelle appartiennent 
tous les Membres du Conseil. Du côté irlandais, on ne croit pas 
nécessaire que le Conseil de l'Europe s'attache à définir de façon 

'— plus précise les objectifs que les Etats membres du Conseil devraient 
s'efforcer d'atteindre dans le domaine social.Pour ces motifs, M.Crëmin s'associe à la proposition tendant à la 
suppression des paragraphes 38 et 39.

(1) Texte des paragraphes 38 et 39Charte sociale '
38. Notre Comité a accepté le principe d'une Charte sociale euro
péenne, ayant pour objet de fixer les objectifs sociaux que les 
Membres s'efforceront d'atteindre et de guider l'action du Conseil ; 
dans le domaine social. Cette Charte constituerait, dans ce domaine,, 
le pendant de la Convention Européenne des Droits de l'homme et des ; 
Libertés fondamentales. j
39. La préparation de la Charte sera confiée au Comité Social, qui ; 
devra se prononcer sur la forme et le contenu de ce document et 
examiner, notamment, si des dispositions plus précises, liant les '
signataires, doivent être incluses concurremment avec l'énoncé
des principes généraux.
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M. SPAAK (Belgique) se rallierait à la rigueur à une majorité
favorable à la suppression. Mais il trouverait cette décision regrettable. 
Les arguments invoqués par MM. Nutting et Cremin ne lui paraissent pas 
exacts. A côté des principes formulés par l'O.I.T ou de la Déclaration 
des Droits de l'O.N.U., la Charte sociale serait propre aux pays européens 
et tenterait d'indiquer yiel devrait être le minimum d'une législation 
sociale. M. Spaak considéré, d'autre part, que si l'on espère voir se 
resserrer les relations économiques entre les pays d'Europe, une certaine 
uniformisation de leur législation sociale est une chose indispensable, 
l'un des arguments souvent invoqués par tel ou tel pays à l'encontre 
de certains projets d'accords dans l'ordre économique, c'est que les charge: 
sociales qu'il supporte sont trop lourdes. Il s'agit là d'une question 
très importante dans les perspectives de l'organisation européenne , et 
1 'omission , dans le programme du Conseil, du chapitre relatif à la 
Charte sociale constituerait une grave lacune.

M. BOYESEN (Norvège) s'associe à ce que vient de dire M.Spaak.
Son gouvernement considère comme très importante l'idée fondamentale 
des deux paragraphes actuellement examinés. Il aimerait que ces para
graphes soient retenus , mais il se rallierait cependant à la majorité.

M. NUTTING (Royaume-Uni) déclare qu'il n'entend pas s'opposer 
au sentiment de la majorité. Il demande au Comité s'il serait disposé 
à accepter le texte de compromis suivant:

" 38. Notre Comité a décidé d'élaborer une Charte sociale
européenne contenant une déclaration des objectifs des 
Membres dans le domaine social. Cette Charte constituerait 
le pendant de la Convention Européenne des Droits de 
l'homme et des Libertés fondamentales.

39 La préparation de la Charte serait confiée au Comité 
social".

M.Nutting expose que si le Conseil tentait de rédiger une Charte 
sociale en des termes autres que généraux, il pourrait s'ensuivre 
des difficultés à propos de points sur lesquels les gouvernements se 
trouveraient liés. En Grande-Bretagne, par exemple, de nombreux arrangements 
dans le domaine social, comme ceux qui ont trait aux salaires , aux 
heures et aux conditions de travail , résultent de négociations volontaires 
et ne peuvent donner lieu à une action gouvernementale. En outre, la 
politique économique et sociale dépend souvent de cir constances 
économiques qui échappent au contrôle des gouvernements. Le texte 
proposé par M.Nutting se borne à déclarer que la Charte sociale consisterait 
en une déclaration des buts des Etats membres dans le domaine social, 
plutôt qu'en des dispositions plus précises comme il est dit au para
graphe 39 du texte actuel.

M. BOYESEN (Norvège) suggère que l'on se prononce successivement 
sur les deux textes. Dans le cas où le représentant du Royaume-Uni 
ne pourrait accepter cette procédure, il se rallierait à sa proposition 
de compromis.

M.VAN VOORST TOT VOORST (Pays-Bas) indique que sa position est la 
même que celle du représentant de la Norvège.

LL PRESIDENT consulte le Comité sur la proposition britannique.
La proposition britannique n'est pas acceptée.
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Le Président demande au Comité de se prononcer sur le texte 
original des paragraphes 38 et 39-

M.CREMIN (Irlande) aurait préféré le texte de 1*amendement 
britannique. Toutefois, étant donné le sentiment de la majorité, il 
ne s'opposera pas à l'adoption du texte original auquel il propose 
cependant 1'amendement suivent :
dans le texte original  ̂ la première ligne du.paragraphe 38 se lit:
" notre Comité a accepte le principe d'une Charte sociale européenne". 
M.Cremin propose de lire : "notre Comité s'efforcera d'élaborer une 
Charte sociale européenne". Le texte original implique en effet 
l'engagement d'accepter une Charte européenne et M.Cremin se déclare 
quelque peu sceptique sue les possibilités d'arriver à l'unanimité 
sur ce point.

LE PRESIDENT considère comme souhaitable que le Comité parvienne 
à un accord unanime sur un texte.

M.SPAAK (Belgique) ne voit pas grande différence entre les 
différents textes présentés. Dans l'un comme dans l'autre , il ne 
s'agit pas d'accepter une charte, mais seulement le principe d'une 
Charte. On ne se trouve nullement engagé, tant que la Charte n'est 
pas rédigée.

M.CREMIN (Irlande) considère qu'il y a là matière à des 
interprétations différentes. Il est cependant heureux de prendre 
note de l'explication fournie par M. Spaak. Pour le reste, il s'en 
remet au Président.

M.BOYESEN (Norvège) accepte l'amendemnt irlandais.
M.SPAAK (Belgique) accepte également cet amendement.
LE PRESIDENT constate que l'unanimité est réalisée sur 

l'amendement irlandais. Le texte des paragraphes 38 et 39 soumis 
par les délégués aux Ministres est donc adopté avec la correction - 
résultant de l'amendement irlandais.
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Section VI

Sous-Section 1

Sous-Section 2

6ème session ordinaire de l'Assemblëe 
consultative du Conseil de l'Europe - programme 
social du Conseil de l'Europe
1ère partie de la 6ème session - (mai - 
juillet 1954)
2ème partie de la 6ème session - (septembre 1954)
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Sous-Section I - 1ère partie de la 6ème session ordinaire de
l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe 
(mai-juillet 1954)

§1 - Message spécial du Comité des Ministres,
transmettant à l'Assemblée consultative le
programme d'action du Conseil de l'Europe
dans le domaine social - 20 mai 1954 - Document 238.

§2 - Rapport de la Commission des Questions sociales
portant avis sur le message spécial du Comité 
des Ministres relatif au programme social du Conseil 
de l'Europe, présenté par M. HEYMANN - 25 mai 1954 - 
Document 252.

§3 - Compte-rendu officiel de la discussion du rapport
de la Commission des Questions sociales - 28 mai 1954 - 
Avis No. 9 - Document 252.

§4 - Directive de la Commission permanente de l'Assemblée -
9 juillet 1954.
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§ i ASSEMBLEE CONSULTATIVE
DU

CONSEIL DE L 'E U R O PE

S I X IÈ M E  S E S S IO N  O R D IN A IR E

20 mai J <754 Doc. 238

MESSAGE SPÉCIAL*
du ComMé des Mfnlsfres fransmeflant 

à I /issefnMëe CoiMuRafiae le program m e 
d'acltoa du Conseil de f 'Carope

CHAPITRE III

Domaine aoefaf

41. Pour la préparation de ce chapitre 
social du projet de programme d'action, la tâche 
de notre Comité a été considérablement facilitée 
par les suggestions du Secrétariat Général et 
l'avis exprimé par l'Assemblée à leur sujet (Mé
morandum du Secrétariat Général relatif aux 
activités que le Conseil de l'Europe pourrait 
utilement entreprendre dans le domaine social 
— Document 140 — et Avis n° 5, adopté par 
l'Assemblée ie 23 septembre 1953). Une partie

de ce chapitre est fondée sur ces deux docu
ments : l'autre s'inspire de suggestions dis
tinctes émanant des gouvernements membres. 
Nous espérons que l'Assemblée sera en mesure 
de formuler un avis définitif sur ce chapitre au 
cour§ de la première partie de sa sixième 
Session.

' Création d'un Comité Social

42. Notre Comité a été impressionné par 
les recommandations fréquentes de l'Assemblée 
en faveur de la constitution d'un Comité Social, 
qui travaillerait sur une base plus continue que 
les divers comités ad hoc que nous avons insti
tués dans le passé pour traiter de questions 
sociales. Nous avons décidé en conséquence de 
créer un Comité Social, composé de hauts fonc
tionnaires des ministères compétents des Etats 
membres, qui nous fera rapport sur scs conclu
sions. Nous estimons que la constitution de ce 
Comité représente un élément essentiel de la 
partie sociale du programme.

43. Les membres du Comité seraient auto
risés à se faire assister ou remplacer par d'au
tres hauts fonctionnaires lorsque la nature des 
questions discutées le rendrait souhaitable.

44. Le Comité aurait pour mandat :

(a) d'examiner les questions sociales 
spécifiques qui lui seraient renvoyées par le 
Comité des Ministres, de donner à ce dernier 
son avis à leur sujet, et, le cas échéant, de 
recommander au Comité des Ministres la ré
union de comités d'experts ad hoc ;

(&) d'adresser au Comité des Ministres 
des suggestions sur d'autres questions d'ordre 
social que le Comité pourrait utilement 
examiner ;

(c) d'échanger, à la demande des 
Membres, des opinions sur les développements 
en cours et les questions d'intérêt commun dans 
le domaine de l'administration et de la politique 
sociales, afin de permettre aux administrations 
nationales de comprendre l'expérience acquise 
par les autres dans le même domaine et, si elles 
le désirent, de la mettre à profit ;

(d) de prendre en considération les 
activités des autres organisations internationales 
intéressées, notamment l'O.E.C.E. et l'O.I.T., de

façon à utiliser leur compétence technique et à 
parvenir, dans le domaine social, à une réparti
tion satisfaisante des tâches entre elles et le 
Conseil de l'Europe.

Charte sociale

45. Notre Comité s'efforcera d'élaborer . 
une Charte sociale européenne, ayant pour objet
de fixer les objectifs sociaux que les Membres ? 
s'efforceront d'atteindre et de guider l'action 
du Conseil dans le domaine social. Cette Charte  ̂
constituerait, dans ce domaine, le pendant de la  ̂
Convention européenne des Droits de l'Homme  ̂
et des Libertés fondamentales.

46. La préparation de la Charte sera  ̂
confiée au Comité Social, qui devra se prononcer
sur la forme et le contenu de ce document et 
examiner, notamment, si des dispositions plus. ^
précises, liant les signataires, doivent y être  ̂
incluses concurremment avec l'énoncé des prin- j. 
cipes généraux. ^
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ASSEMBLÉE CONSULTATIVE 
. n u  . 

CONSEIL DE L'EUROt'E

SiXIÈrJK SESSION ORDINAIRE

27 7^57 Doc. 252

RAPPORTi

portant nuis sur le chapitre f f f  du message 
spécial du Comité des Ministres refati/ au 

programme sociat du Conseit de t^Europe
présente,

nu nom de fa commission des Qaesiions sociales -, 
par Af. HEFAfÆV

Pro/et d^auis

1. L'As-scmblcc a etudic très attentive
ment le chapitre III du message spécial du 
Comité des Ministres, où se trouvent formulées 
des propositions en vue de l'établissement d'un 
programme d'action dans le domaine social.

EHc tient à rendre hommage à cette 
heureuse initiative du Comité, qui répond dms 
une large mesure à ses vœux.

1. Voir C* Session, 1954: (a) Doc. 238 (Message spé- 
cia!) et 2* séance, 20 mai 1954 (renvoi aux commissions 
compétentes).

(6) 10* séance, 28 mai 1954 
(adoption du projet d'avis) et Avis n° 9.

2. dr fa co?aya!^ieur NI. llcymen,
?UisH B u r to n ,  ^1. ^ fu 'tc r ,  Ü \EI. Ander.-^' n ,
B e n g tss o n , B o r d c v ik ,  C a lh tç h n n  (X u p p //a n : r N lc tli^ n ). 
C a u e v a r :.  D é b o u té .  Fc!U5, F o r t  S n u t le r ^ ) .
C e ru te rm m ic r (.Sup/Méoaic ; N W " W  c h e r). H a c k k e ru p ,  
v a n  K a n v c t ih 'r g h .  K im .  L u e itv ro  (S 'up p /Ju n l C e tto n ^ ). 
L y c h n o s . NIaccas, M o n t in i,  ^ ïo u te t ,  X a ^ li, B a d in s . 
S c ttrœ d er. S c h u tz , S te fa ns^ o n . T e k d .  V ixA g h o xsa .

4. L'Assemblée note avec satisfaction que 
la plupart des idées exposées dans l'Avis n* 5* 
sont reprises dans ie message spécial. Vu l'im 
portance qu'elle attache à cette mesure, elle es
père que l'établissement d'une Charte sociale 
européenne pourra intervenir sans délai.

8. L'Assemblée sc félicite tout particu- 
'lièrcnicnt de ta création d'un Comité Social, 
composé de hauts imictionuaires des Ministères 
compétents des Etats membres. Le travail futur 
du Conseil de l'Europe dans le domaine social

s'en trouvera grandement facilité et stimulé, et 
sa continuité sera de ce fait assurée. L'Assem
blée juge satisfaisant dans l'ensemble le mandat 
proposé pour le Comité Social, bien qu'il 
s'éloigne quelque peu des suggestions contenues 
dans sa Recommandation 27 (1952). L'essentiel 
est qu'une certaine initiative soit laissée au nou
veau Comité, lui permettant d'adresser au Comité 
des Ministres des suggestions de son cru. L 'A s
semblée souhaiterait cependant voir incorporer 
au mandat du Comité le dernier point proposé 
dans sa Recommandation 27 (1952), qui est ainsi 
libellé : * Fournir à la commission des Questions 
sociales de l'Assemblée des renseignements aussi 
complets que possible sur l'état et le progrès de 
scs travaux. *

Il importe que le nouveau Comité tra
vaille en liaison aussi étroite que possible avee 
l'Assemblée et sa commission des Questions 
sociales, et l'Assemblée estime en conséquence 
que le Comité et sa commission des Questions 
sociales devraient tenir de temps à autre des 
réunions communes.

I. Dans l'Avis n° 5, adopta ta 23 septembre 1953, 
l'Assemblée a exprimé ses vues sur le projet do progmmmo 
social contenu dans le mémorandum (h! Secrétariat 
Générât sur !ca activités que le Conseil do PEuropo pour- 
rait utilement entn-prcnlr.) dans te dotnaino socint. Les 
principales idées et suggestions formulée! par l'As3etnhIéo 
étaient tes Auivant^ : élaboration d'uno Charte sociale 
européenno ; suppression des discriminations dans !o 
domaine aociai entre les nationaux des Etat a membres 
du Conseil de l'Europe; harmonisation des législations 
sociales on vigueur ou en cours de préparation ; compa- 
rabilité des statistiques en matière sociale : création 
d'un contre de documentation sociale ; création d'un 
nouveau Comité Social composé do hauts fonctionnairca 
des administrations sociales dca Etats membres.
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I.E PRÉSIDENT (Traduction). — L'ordre du 
jour appelle maintenant la discussion du rapport 
de !a commission des Questions sociales, Doc. 252, 
portant avis sur !ç chapitre III du message spécial 
(tu Comité des Ministres, relatif au programme 
social du Conseil de l'Europe.

La parole est à M. Heyman, rapporteur de la 
commission des Questions sociales.

M, HEYMAN (Behpr/Mc). — Monsieur le Pré
sident, Mesdames, Messieurs, la commission des 
Questions sociales a étudié attentivement les par
ties du rapport et du message spécial du Comité 
des Ministres qui lui ont été renvoyées.

J'ai l'honneur de vous soumettre, au nom de 
la commission, un projet d'avis relatif au chapitre 
<( Programme social du message spécial M, et — 
puisque les deux questions sont connexes et ne 
peuvent être séparées — un projet de réponse aux 
parties du rapport du Comité des Ministres qui 
ont trait aux questions sociales.

Ces deux documents sont en rapport étroit, et 
je voudrais, en quelques mots, les situer tous 
deux dans leur contexte. Je dois appeler particu
lièrement votre attention sur le projet d'avis rela
tif au chapitre social du message spécial. Cet avis 
a une importance considérable, car il porte sur 
l'ensemble du problème et du programme social 
du Çonsei! de l'Europe.

En septembre 1953, l'Assemblée était invitée 
par le Comité des Ministres à donner son avis sur 
le projet de programme social contenu dans le mé
morandum du Secrétariat Général sur les activités 
que le Conseil de l'Europe pourrait utilement entre
prendre dans le domaine social. L'Assemblée a, 
par la suite, exprimé scs vues sur le programme 
social, tel qu'il se présentait alors, dans son Avis 
n" 5, du 25 septembre de l'année dernière, avis 
qui vous est soumis et que je considère comme 
connu de tous les membres de l'Assemblée, ce 
qui me dispensera d'en lire inutilement des 
extraits.

Depuis lors, les Délégués des Ministres ont 
examiné à plusieurs reprises le programme social 
dans le cadre du programme généra! d'action et 
sur la base de la Résolution (53) 14 du Comité 
des Ministres. Us ont tenu compte de l'Avis n" 5 
de l'Assemblée, du rapport du comité ad hoc 
d'experts sociaux qui s'est réuni en septembre 
1P53, ainsi que d'un certain nombre de proposi
tions distinctes soumises par les différents gou
vernements membres et du mémorandum du

Secrétariat.
Vous trouverez dans le projet d'avis qui vous 

est soumis un bref résumé de l'Avis n" 5, auquel 
je suis obligé de vous renvoyer. Le résultat de ces 
études a été incorporé à la partie du message spé
cial du Comité des Ministres à l'Assemblée, qui 
se rapporte aux questions sociales.

Le Comité des Ministres a exprimé l'espoir que 
l'Assemblée serait en mesure de formuler un avis 
définitif sur le programme social au cours de la 
première partie de sa sixième Session. Cela s'ap
plique en particulier à la partie du programme 
qui a trait à la collaboration dans le domaine de 
la santé publique, les rapports nécessaires avec 
l'Organisation Mondiale de la Santé devant être 
établis à l'occasion d'une réunion du comité 
régional européen de l'Organisation Mondiale de 
la Santé, qui doit se tenir cette année en sep
tembre.

L'Assemblée ayant déjà exprimé ses vues sur le 
programme social du Conseil de l'Europe dans 
son Avis n" 5, i! semble normal qu'elle se pose 
d'abord cette question : « Les idées émises dans 
l'Avis n° 5 sont-elles reprises dans le programme 
social défini par le message spécial du Comité des 
Ministres? M L'Assemblée devrait ensuite exami
ner les parties du programme social qui repré
sentent une nouveauté par rapport à l'Avis n° 5 
et voir si elles lui agréent.

Je commencerai donc par comparer très rapi
dement et succinctement l'Avis n" 5 et le pro
gramme contenu dans le message spécial.

L'idée de la Charte sociale européenne qui fait
l'objet de l'Avis n° 5 est reprise dans le message. 
L'idée de la suppression de la discrimination 
dans le domaine social entre les ressortissants 
d États membres du Conseil de l'Europe figure 
également dans le message. Dans son Avis n° 5, 
l'Assemblée citait plus particulièrement le cas de 
familles de travailleurs migrants résidant dans le 
pays d'origine alors que le soutien de famille tra
vaille dans un autre pays. Cette question n'est 
pas mentionnée dans le message, mais le rapport 
du Comité des Ministres signale que le comité 
d'experts en matièic de sécurité sociale aurait 
poursuivi l'étude de la question et suggéré d'at
tendre les résultats d'une étude similaire entre
prise dans le cadre de la Communauté Européenne 
du Charbon et de l'Acier. !1 n'y a rien là que de 
très normal, et les résultats obtenus à Luxem
bourg pourront par la suite être utilisés avec pro
fit par le Conseil de l'Europe. Il en va de même 
pour ce qui est de la conclusion d'une Convention 
multilatérale de Sécurité sociale appelée à rem
placer et à perfectionner les Accords intérimaires 
européens.

A propos de la suppression de la discrimina
tion, Mesdames, Messieurs, l'Assemblée exprimait 
d'autre part l'opinion, dans son Avis n" 5, qu'il 
conviendrait de dresser un tableau indiquant les 
discriminations existant dans le domaine social 
en vue de faciliter la suite des travaux dans ce 
domaine. Le Comité des Ministres a pris note de 
cette opinion dans son message. Toutefois, sui
vant en cela l'avis du comité a J hoc d'experts 
sociaux, le Comité des Ministres, tout en admet
tant que cette discrimination devrait être suppri
mée, estime préférable d'attendre la conclusion 
de la Convention sur le Traitement réciproque 
des Nationaux.

Une autre idée dominante de l'Avis n" 5 avait 
trait à l'harmonisation des législations sociales. 
Vous la trouverez également dans le message spé
cial. I<a même remarque s'applique à certains 
points particuliers que l'Assemblée avait évoqués 
à cet égard. C'est ainsi que le message mentionne
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!e Code européen, de môme que l'idée d'une 
action nationale en vue de la ratification des 
conventions internationales de travail, comme 
moyens de réaliser l'harmonisation des législa
tions sociales.

Je tiens, à ce sujet, à attirer votre attention 
sur la Recommandation 47, adoptée par l'Assem
blée en septembre dernier et qui préconise une 
prompte ratification de certaines conventions in

ternationales du travail que l'O. I. T. considère 
comme revêtant une grande importance pour la 
collaboration sociale européenne. Le Comité des 
Ministres a approuvé cette recommandation. H a 
invité les gouvernements membres à le renseigner 
sur l'état des ratifications de ces conventions. Le 
rapport du Comité des Ministres fait état de ces 
informations qui ont très favorablement impres
sionné la commission des Questions sociales. Un 
grand nombre des gouvernements membres du 
Conseil de l'Europe ont soit ratifié les conventions 
en cause, soit pris des mesures en vue d'en obte
nir la ratification, soit encore fourni une expli
cation satisfaisante des raisons qui les ont empê
chés de ratifier certaines d'entre elles.

Vous constaterez, en outre, qu'il est envisage 
dans le message d'améliorer ou de relever, dans 
le cadre du Conseil de l'Europe, les normes de 
certaines conventions internationales du travail, 
selon la méthode déjà appliquée pour la Conven
tion n° 102, concernant la norme minimum de la 
securité sociale, qui constitue la base du Code 
européen.

Le message n'accorde pas de mentions particu
lières à l'harmonisation des législations en cours 
de préparation, ni aux législations parallèles, dont 
il est question dans l'Avis n° 5. On retrouve, 
cependant, une idée analogue dans le mandat pro
posé pour le nouveau Comité Social qui, à la 
demande des membres, devrait échanger des opi
nions sur les développements en cours. Je revien
drai plus tard sur le Comité Social que la com
mission des Questions sociales considère comme 
une des plus grandes réalisations du Conseil de 
l'Europe dans le domaine social.

I,c message spécial ne mentionne pas non plus 
la question de « comparabilité " des statistiques 
sociales, dont ! Assemblée a fait état dans l'Avis 
n" 5. Le comité ad hoc d'experts sociaux a estimé 
qu'il s'agissait là d'un problème fort important, 
mais rempli de difficultés techniques. D'ailleurs, 
d'autres organisations, telles que l'O. I. T., 
l'O. E. C. E., l'étudient déjà en ce moment et je 
crois pouvoir dire que le comité des experts, à ce 
sujet, a vu la réalité.

I,e Comité des Ministres y a fait allusion dans 
son rapport à l'Assemblée et a exprimé l'opinion 
que toute nouvelle étude dans ce domaine devrait 
être laissée au soin de ces organisations. Nous 
disons une fois de plus quelle est la manière de 
voir de votre commission des Questions sociales : 
<( Pas de double emploi n. Le Comité a cependant 
décidé d'appeler l'attention des gouvernements 
sur ce problème et de leur demander comme pre
mière mesure de ratifier la Convention interna- 
tionatc du travail n" 63, sur les statistiques des 
salaires et des heures de travail.

Cette convention a d'aitteurs déjà été ratifiée 
par tes États membres suivants ; Danemark, 
Eranrc, trtandc, Norvège, Pays-Bas, Royaume- 
t ni et Suède. Le Gouvernement du Luxembourg 
vient de nous avertir qu'elle a été soumise à l'ap
probation du Partemcnt.

L'idée du centre de documentation sociale, 
formulée par l'Assemblée dans l'Avis n° 5, se 
retrouve également dans le message spécial. Ce 
centre est réalisé d'ailleurs, comme je l'ai pro
posé, dans la bibbothèque du Conseil de l'Europe.

L'un des aspects les plus importants du pro
blème est peut-être, Mesdames, Messieurs — et 
j'y reviens intentionnellement —  la création d'un 
nouveau Comité Social composé de hauts fonc
tionnaires des Ministères compétents des États 
membres. Or, vous le savez, ce point avait fait 
l'objet d'une recommandation distincte de l'As
semblée, la Recommandation 27, de 1952. H en 
est également question dans l'Avis n° 5. L'année 
passée, j'ai encore eu la faveur de la défendre 
devant vous.

Vous constaterez, à la lecture du message spé
cial, que le Comité des Ministres a décidé de créer 
ce Comité. Son mandat, tel qu'il est défini dans 
le message spécial, ne coïncide pas exactement 
avec le mandat suggéré dans la Recommanda
tion 27, de 1952. 11 est cependant assez large 
pour répondre aux vœux de l'Assemblée, d'au
tant ptus que le nouveau Comité sera doté d'un 
droit d'initiative, c'est-à-dire qu'il aura la faculté 
d'adresser au Comité des Ministres des sugges
tions sur les questions sociales qu'il pourrait être 
utilement chargé d'examiner, indépendamment 
des questions spécifiques qui lui seront ren
voyées par le Comité des Ministres.

Votre commission des Questions sociales est 
d'avis que le nouveau Comité Social devrait éga
lement avoir la possibilité de tenir avec elle des 
réunions communes. Conformément à l'article 27, 
le Comité Social devrait également se concerter 
avant les conférences internationales en matière 
sociale en vue de l'adoption, dans la mesure du 
possible, d'une attitude commune. Ce point ne 
fait pas partie de son mandat aux termes du mes
sage spécial, mais il a été traité séparément dans 
le message et sera soumis au Comité Social.

Ici s'arrête la comparaison entre l'Avis n" 5 cl 
le programme contenu dans le message spécial.

Restent à envisager les propositions nouvelles

qui sont formulées dans le message spécial du 
Comité des Ministres, c'est-à-dire celles qui ne 
figuraient pas dans l'Avis n" 5. Elles émanent de 
différents gouvernements membres.

!1 est suggéré que le Conseil de l'Europe se 
penche sur le problème de l'emploi des travail- 
ïeurs âgés. Ce problème important —  n'est-il pas 
vrai? — a fait l'objet ces derniers temps d'un 
examen attentif tant sur le plan national que sur 
le plan international. Les Nations Unies s'en sont 
saisies, de même que l'Organisation du Traité de 
Bruxelles. En outre, la question de l'àge de la 
retraite est inscrite à l'ordre du jour de la confé
rence européenne régionale que l'Organisation In
ternationale du Travail réunira vers la fin de 
l'année. Le Comité des Ministres se propose de 
charger le nouveau Comité Social d'accorder toute 
son attention à ce problème.

Puis vient le problème très vaste que pose le 
plein emploi. Comme vous le savez, l'Assemblée 
l'a déjà examiné à maintes reprises et a adopté 
trois recommandations à son sujet. Plusieurs 
autres organisations internationales, telles que 
l'O. 1. T., l'O. E. C. E. et l'O. T. A. N., les Nations 
Unies et le C. L Al. E., se penchent de leur côté 
sur ce problème.



H y a ensuite la question de renseignement 
professionnel, considéré en particulier du point 
de vue de ta réadaptation professionnelle des tra
vailleurs réduits au chômage du fait du progrès de 
ta technique, problème sociat important qui est 
aussi du ressort de plusieurs autres organisations, 
notamment de !'0. 1. T. et de LO. E. (J. E. 1! est 
proposé de renvoyer ccttc question au (Comité So
cial afin qu'il étudie les possibiütés d'action du 
Conseil dans se domaine, compte tenu des tra
vaux des autres organisations.

!,a ( ommission des Questions sociales tient éga- 
tement à souligner l'inqxntancc de la formation 
professionnelle, non seulement des travailleurs 
adultes, mais également des jeunes sur le point 
de choisir un métier.

A ce sujet, je voudrais, au nom de votre corn 
mission, souligner l'importance croissante du 
problème de la jeunesse. La tendance démogra
phique actuelle, dans la majorité de nos pays 
membres, donnera dans les dix prochaines années, 
à cette catégorie de la population, qui se situe 
entre 1 âge où l'on va encore à l'école et l'âge 
adulte où l'on a un métier, une importance numé
rique exceptionnelle.

Le fait nouveau doit retenir toute notre atten
tion 1! suscite des problèmes de tous ordres, mais 
p!u> particulièrement de protection sociale et de 
tonna!ion professionnetlc. L'Assemblée doit de
mander au Comité des Ministres d'examiner cette 
question fondamentale pour l'avenir de l'Europe.

(/est à cette fin que la commission des Ques
tions sociales, examinant de nouveau le problème, 
m'a chargé de vous proposer d'ajouter au projet 
d'avis que nous vous avons soumis un nouveau 
paragraphe qui se substituerait, dans le Docu
ment 2Ù2, au paragraphe 12 que nous avons sup
primé et qui se lirait ainsi :

« 12. Problèmes soc/aux refoft/s ù fa jeunesse

L'Assemblée, estimant que la jeunesse — cette 
catégorie de la population qui se situe entre les 
écoliers et les travailleurs adultes — a particu
lièrement besoin de protection sociale et de for
mation professionnelle, souligne que la question 
rêvé! une importance d'autant plus grande que 
les statistiques démographiques actuelles lais
sent prévoir dans bien des pays, au cours des 
dix prochaines années, une augmentation 
extraordinaire du nombre des jeunes gens. "

Cette addition, Monsieur le Président, entraî
nerait un léger amendement qui consisterait à sup
primer dans le paragraphe 11 précédent, dans la 
dernière phrase, les mots :

« d'aulant plus que, dans de nombreux pays, 
l'évolution démographique actuelle a pour effet 
d'augmenter le nombre des jeunes gens ayant 
besoin d'une formation professionnelle, n

Je suis convaincu que l'Assemblée ne refusera 
pas de se rallier à cet amendement.

J'en viens maintenant h une dernière question, 
à laquelle l'Assemblée a récemment marqué son 
intérêt et qui est d'ailleurs inscrite à son ordre du 
jour : l'adaptation de l'individu et des familles aux 
circonstances nouvelles découlant de l'industriali
sation croissante et des migrations. La proposition 
contenue dans le Document 212, élaborée au cours 
de la cinquième Session de l'Assemblée, est con
sacrée à ce problème, bien qu'elle en traite dans 
des ternies quelque peu différents et suggère une 
collaboration entre les instituts nationaux de 
recherches sociales. Le Comité des Ministres a 
décide d'attendre, sur ce point, l'avis de l'Assem

blée, et la commission des Questions sociales lui 
consacrera toute son attention avant de faire rap
port à ce sujet.

Puis vient le problème, que je vous ai signalé 
tout à 1 heure, que pose le plein emploi. Comme 
vous le savez, l'Assemblée La déjà examiné à

maintes reprises et a adopté trois recommanda
tions à ce sujet.

Enfin, le dernier point qui nous avait été sou
mis tendait à la coordination et à l'amélioration 
de l'assistance aux pays membres en cas de cala
mités. La conclusion de votre commission est 
qu'il faut reconnaître que, dans l'ensemble, le 
Comité des Ministres a fait de grandes conces
sions à la manière de voir de l'Assemblée et à 
l'avis de la commission des Questions sociales. 
L'Assemblée n'aurait pas lieu d'apporter au pro
gramme des remaniements profonds.

La commission tient cependant à souligner, une 
fois de plus, l'importance du problème du loge- 
ment et à exprimer le désir de voir cette question 
figurer dans son programme.

J'ajouterai que l'Avis n° 5, émis par l'Assemblée 
en septembre dernier, a été soumis à l'approbation 
du Conseil d'Administration de l'Organisation 
Internationale du Travail. Tout en soulignant 
qu i! importe de résoudre les problèmes de main- 
d'œuvre par la collaboration entre les gouverne
ments, les travailleurs et les employeurs, et d'éviter 
tout double emploi dans les efforts, le Conseil 
d'Administration de l'Organisation Internationale 
du Travail a réaffirmé sa volonté d'apporter tout 
son concours au Conseil de l'Europe pour que les 
problèmes soient abordés sur le plan national avec 
plus d'ensemble qu'il n'est possible d'en obtenir 
sur une base internationale plus large.

Je ne voudrais pas terminer ce discours, qui est 
le résumé de la décision de la commission des 
Questions sociales, sans exprimer à la fois à l'Or
ganisation Internationale du Travail, à l'Organi
sation des Nations Unies et plus particulièrement 
au Secrétariat Général du Conseil de LEurope la 
reconnaissance de l'Assemblée Consultative et du 
Conseil de LEurope pour Laide si précieuse qu'ils 
nous ont, en matière sociale, toujours apportée.

M. LE PRÉSIDENT (Traduction). — La parole 
est à M. Santcro.

M. SANTERO (Zfafte). — Prenant la parole dans 
cette discussion du rapport présenté par la commis
sion des Questions sociales sur le message spécial 
du Comité des Ministres, je voudrais tout d'abord 
m'associer au Président de la commission, M. Hey- 
man, pour féliciter le Comité des Ministres de la 
nouvelle impulsion qu'il a décidé de donner à la 
solution des problèmes sociaux.

Je voudrais ensuite dire quelques mots sur les 
problèmes sanitaires. M'étant intéressé en son 
temps, et avec de grandes espérances, à l'étude 
d'un pool blanc, je dois maintenant reconnaître
que j'ai fini par me convaincre que l'institution 
d'une nouvelle autorité spécialisée à caractère 
supranational dans le domaine sanitaire est inop
portune, sinon dangereuse.

En effet, un pool de ce genre ne pourrait être 
accepté, dans la situation actuelle, que par les six 
pays membres de la Communauté Européenne du 
Charbon et de l'Acier, et i! faudrait peut-être atten
dre des années pour qu'il entre en vigueur, à moins 
qu'on ne constitue auparavant une autorité poli
tique entre les six États. En outre, si, comme je 
!c souhaite, cette Communauté Politique Euro
péenne se crée, on pourra alors arriver à une col
laboration et à une solidarité entre les six pays 
sur de nouvelles bases, dans ce domaine égale
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ment.

J'estime pourtant qu i! serait p!us uti!e de pré
parer une convention que plusieurs pays euro
péens pourraient signer et ratifier dans le plus bref 
délai et qui pourrait entrer en vigueur après un 
nombre minimum de ratifications. Cette tâche 
pourrait être confiée au comité des experts gou
vernementaux auquel le Comité des Ministres 
aurait décidé de confier l'étude des propositions 
des gouvernements, de la réponse du Directeur du 
Bureau régional de l'Europe pour l'Organisation 
Mondiale de la Santé et de l'avis de notre Assem
blée. Ce comité devra évidemment travailler en 
étroite collaboration avec la Direction de l'Orga
nisation Mondiale de la Santé pour l'Europe, afin 
d'éviter toute perte de temps et toute dispersion 
des moyens d'action et des expériences.

Je me permets d'ajouter qu'il faudrait essayer 
fie mettre à la disposition des classes moins fortu
nées, notamment des travailleurs, les ressources 
climatiques et thermales des différents États euro
péens. Les moyens de transport actuels permettent 
de satisfaire aisément aux besoins de changement 
de climat pour ceux qui souffrent de maladies qui 
demandent de longs soins, et notamment des cli
mats particuliers et des cures thermales spéciales. 
Une mesure de ce genre favoriserait les guérisons 
et constituerait en même temps un moyen efficace 
pour la diffusion de l'esprit européen parmi nos 
peuples.

M. LE PRÉSIDENT (Traduction). —  La parole 
est à M. Dehousse.

M. DEHOUSSE (Relique). —  Monsieur le Pré
sident, je ne reprendrai qu'un seul point du rap
port très complet et très intéressant qui nous a été 
présenté par M. le président Heyman. Ce point

concerne la création annoncée par le Comité des 
Ministres d'un Comité Social. Cette création me 
réjouit et m'inquiète à la fois.

Elle me réjouit parce que j'y vois un indice du 
développement de la coopération en matière sociale 
A l'intérieur du Conseil de l'Europe. Nous avons 
désormais l'espoir, l'espoir sérieux, grâce à ce 
comité spécial, de voir se reproduire des initiatives 
du genre de celles qui ont abouti à la conclusion 
des Accords intérimaires de Sécurité sociale ou de 
la Convention en matière d Assistance médicale.

Mais, d'un autre côté, l'initiative annoncée par 
le Comité des Ministres m'inquiète si elle est inter
prétée comme une renonciation à l'idée de consti
tuer, auprès du Conseil de l'Europe, un Conseil 
Economique et Social.

Vous savez combien cette idée tient à cœur à 
beaucoup, et dans le cadre de l'Europe des Quinze 
et dans le cadre de l'Europe des Six. S'agissant de 
l'Europe des Six, je rappelle que, dans le projet 
de Communauté Politique préparé par l'Assemblée 
ad hoc, nous avons attaché une très grande impor
tance A la création d'un Conseil Économique et 
Social. Plusieurs membres de notre Assemblée 
pourraient l'attester. Notre éminent collègue Lord 
Layton, par exemple, ou M. Pierre-Henri Tcitgen, 
s'ils étaient ici l'un et l'autre, pourraient dire que 
nous envisageons cette création d'un Conseil Éco
nomique et Social des Six comme devant s'imbri
quer ultérieurement dans un Conseil Économique 
et Social des Quinze. H ne faudrait pas que la 
création, par le Comité des Ministres, d'un Con
seil Economique et Social auprès du Conseil de 
l'Europe soit abandonnée.

Je souscris, par conséquent, Monsieur le Pré
sident, au rapport de Al. Heyman, étant entendu 
que l'adhésion que je donne à l'idée de voir se 
former un Comité Social n'implique en rien une 
renonciation à la création ultérieure d'un Conseil 
Économique et Social.

M. LE PRÉSIDENT (Traduction). —  La parole 
est à Al. Haekkerup.

Al. HAEKKERUP (Danemark) (Traduction). —  
Je n'apporterai A la discussion qu'une très brève 
contribution. Je désire rendre hommage au Prési
dent de la commission des Questions sociales, 
Al. Heyman, pour son excellent rapport et sou
ligner en particulier le passage de ce rapport qui 
traite des problèmes sociaux de la jeunesse. II 
n'y a pas très longtemps que je siège à cette 
Assemblée, et je n'ai donc pu étudier tous les 
rapports qui ont été publiés au cours des dernières

années, mais c'est la première fois que je vois 
l'Assemblée Consultative s'occuper spécialement 
des problèmes de la jeunesse sur un plan général. 
H est très important qu'il en soit ainsi, et pour 
d'autres raisons encore que celles indiquées par 
le Président de la commission des Questions 
sociales.

La question de l'évolution démographique qui, 
au cours des prochaines années fera entrer en 
scène un grand nombre de jeunes, soulève de 
nombreuses questions d'ordre social, telles que 
celle de la formation professionnelle. Atais il est 
encore un autre aspect du problème. Nous faisons 
toujours appel à la jeunesse pour édifier l 'unité 
future de l'Europe; mais, jusqu'à présent, nous 
nous sommes contentés de formules générales. 
Si nous désirons vraiment intéresser la jeunesse 
A nos travaux, nous devons lui montrer que nous 
nous occupons également de ses problèmes im
médiats. La possibilité nous en est offerte par le 
présent rapport qui, pour cette raison, présente, 
j'en suis convaincu, une importance considérable 
et qui doit susciter encore davantage l'enthou
siasme de la jeunesse pour la coopération euro
péenne.

M. LE PRÉSIDENT (Traduction). —  La parole 
est A AI. Atommer.

Af. AiOAîMER (Répubhque Fédérale d'/lMcma- 
pne). —  Monsieur le Président, j'aimerais poser 
une question à AL le rapporteur.

I! est réconfortant de voir que les vœux d'une 
commission semblent avoir été complètement 
acceptés dans le programme d'action du Comité 
des Ministres. Je voudrais cependant demander A 
Al. le rapporteur s'il a fait l'examen des recom
mandations antérieures issues de la commission 
des Questions sociates.

Pour ma part, j'ai fait rapidement cet examen 
pour la commission des Affaires Générales, et j'ai 
pu remarquer que de nombreux points, qui res
tent d'importance, n'ont reçu aucune suite.

Scs vœux sont-ils entièrement réalisés? Tout ce 
que la commission a suggéré antérieurement a-t-il 
été repris dans le programme d'action du Comité 
des Alinistres?

AI. LE PRÉSIDENT (Traduction). — La parole 
est A Af. Heyman.

Ai. HEYA1AN (Bc/pi'que). —  Monsieur le Prési-
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pour toutes tes propositions que nous avions for
mules, mais la commission des Questions sociales 
se contente d'avoir obtenu satisfaction pour une 
série importante de recommandations, et je puis 
assurer notre collègue allemand que nous n'avons 
perdu de vue aucune des recommandations que 
nous avions formatées.

Ce n'est pas ta première fois qu i! intervient dans 
ce sens, mais ce n'est pas à moi de juger si nous 
faisons trop de recommandations qui restent sans 
suite.

La commission des Questions sociates, comme 
te rappetait tout A t'heure t'honorabtc M. De 
houssc, a pu déjà, au sein du Conseit de t'Europe, 
mener A bien certaines tâches importantes, et je 
vous rappette tes conventions pour lesquelles nous 
sommes parvenus à obtenir l'adhésion des diffé
rents gouvernements.

Par conséquent, M. Momtner peut être tout A 
fait assuré que nous veitterons de ptus en ptus 
à ! 'exécution de ces recommandations. C'est d'ail- 
teurs !A un des motifs pour tesquets ta commis
sion (tes Questions sociates s'est toujours efforcée 
d'en !imiter te nombre.

Je réponds maintenant à notre honorable col
lègue M. Santero que le problème qu'it vient 
de souligner, le problème mondial de la santé, 
est en effet très important.

Nous en avons déjA été saisis, A la suite de quoi 
nous avons eu ce matin pour la première fois, A 
ta commission des Questions sociales, un obser
vateur de l'Organisation Mondiale de la Santé. 
Nous avons décidé maintenant d'approfondir, en 
collaboration A la fois avec l'Organisation Mon
diale et son organisation régionale de l'Europe, 
cet important problème. C'est au moment où nous 
jugerons que cette étude sera assez poussée que 
nous nous permettrons de formuler des propo
sitions. Mais la commission a été d'accord avec 
M. Santero pour reconnaître qu'il s'agit IA d'un 
des principaux problèmes dont nous devons nous 
occuper.

A mon honorable collègue M. Dchousse, je tiens 
A dire que je suis absolument d'accord avec lui. La 
création d'un Comité Social ne peut pas faire 
obstacle A la création éventuelle d'un Conseil Éco
nomique et Social.

Cela est tellement vrai, mon cher collègue, 
qu'après avoir déjA consacré bien des études À ce 
problème, demain matin la sous-commission, com
posée de délégués des commissions des Questions 
économiques et des Questions sociales, se préoccu
pera de nouveau du problème pour savoir de quelle 
manière pratique nous pouvons en faire avancer 
la solution.

Mais, comme vous t'avez soutigné vous-même, 
! Organisation Internationale du Travail, l'Organi
sation des Nations Unies et nous-mêmes avons tous 
été d'accord pour reconnaître qu'il s'agit là d'un 
probtème extrêmement important dont les réper
cussions économiques et sociales sont considérâ
mes.

Par conséquent, nous ne pouvons pas agir A la 
légère. Nous devons pouvoir étudier le problème 
à fond.

Je tiens cependant A soutigner de nouveau, avec 
vous, ((uc la création de notre Comité Social ne 
peut pas empêcher celle d'un Conseil Économique 
et Sociat. Je vais même ptus toin. Notre Comité 
Sot iat, composé (te fonctionnaires, comme je me 
suis permis (te te dire au nom de ta commission, 
ne peut rien enlever A ! 'autorité et A ta mission 
dévotues à votre Conseit Economique et Social. Its

Enfin, je ne trahirai aucun secret en disant A 
M. Haekkerup que ce matin encore c'est lui qui a 
beaucoup insisté pour que l'on consacre un rap
port spécial A l'éducation professionnelle et sociale 
de la jeunesse. Je crois qu i! sera content de mon 
rapport. J'y ai reproduit très fidèlement à la fois 
l'idée et le texte qui avaient été proposés.

Je termine en attirant une nouvelle fois l'atten
tion toute particulière de l'Assemblée Consulta
tive du Conseil de l'Europe sur le problème de 
l'éducation sociatc et professionnelle de la jeu
nesse. Nous devons absolument faire un grand 
effort pour que la jeunesse travailleuse des pays 
de liberté ne sombre pas dans un sentiment de 
découragement et pour qu'elle se sente appuyée 
par nous.

J'espère, Monsieur le Président, sous la réserve 
de ces quelques observations, que l'Assemblée 
voudra bien donner son assentiment à la résolution 
que nous avons l'honneur de lui proposer.

M. LE PRÉSIDENT (Traduction). — La discus
sion est close.

Je dois mettre aux voix le projet d'avis pré
senté par la commission des Questions sociales, 
Doc. 252.

Avant que nous procédions au vote, il convient 
d'incorporer certains amendements de détail dont 
M. Heyman vient d'informer l'Assemblée.

Le premier amendement consiste à supprimer 
les trois dernières lignes du paragraphe H, 
intitulé (( Enseignement professionnel M :

« d'autant plus que, dans de nombreux pays,

l'évolution démographique actuelle a pour effet 
d'augmenter le nombre des jeunes gens ayant 
besoin d'une formation professionnelle. M
Le second consiste A substituer A l'ancien para

graphe 12 (( Réfugiés et excédents de population H, 
le paragraphe suivant :

H 12. Problèmes sociaux relaft/s à fa /eunessc

L'Assembtce, estimant que la jeunesse —  cette 
catégorie de la population qui se situe entre les 
écotiers èt tes travaitteurs aduttes —  a particu
lièrement besoin de protection sociale et de for
mation professionnelle, souligne que la question 
revêt une importance d'autant plus grande que 
les statistiques démographiques actuelles lais
sent prévoir dans bien des pays, au cours des 
dix prochaines années, une augmentation 
extraordinaire du nombre des jeunes gens. M

Je donne maintenant lecture de l'ensemble du 
projet d'avis :

M 1. L'Assemblée a étudié très attentivement le cha
pitre Hl du message spécial du Comité des Ministres, 
où se trouvent formulées des propositions en vue de 
l'établissement d'un programme d'action dans le 
domaine social.

Elle tient à rendre hommage A cette heureuse ini
tiative du Comité, qui répond dans une large mesure 
A ses vœux.
2. L'Assemblée rappelle qu elle a exprimé son opi
nion A diverses reprises sur une politique commune 
dans le domaine social : d'abord dans sa Recomman
dation 14, de 1951; puis dans sa Recommandation 27, 
de 1952, sur la création d'un Comité Social, et tout 
récemment dans son Avis n° 5, de 1953. Elle a adopté, 
en outre, des recommandations sur diverses questions 
sociales distinctes, telles que le problème du logement.

1
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3. L'Asscmbtéc a été amenée, dans ces conditions, h 
examiner tes propositions rotatives au domaine socia!
A ta tumière (te ces recommandations antérieures et 
(te LA vis n° 5. Ette a constaté que te programme pro
posé comporte un certain nombre (te points qui 
concordent dans une large mesure, sinon entièrement, 
avec tes vues qu'ette a exprimées et, d'autre part, 
ptusicurs points nouveaux directement issus des sug
gestions présentées par divers gouvernements. En 
conséquence, ette a commencé par étabtir une compa
raison entre te programme proposé et ses propres 
vues, tettes qu'eücs se trouvent exprimées dans 
diverses recommandations et plus particutièrcment 
(tans t'Avis n° 5, de 1953, pour examiner ensuite sépa
rément tes propositions nouvelles.

(]oMCAKA!SOX CM UH L.\V!S 5 OH 1953
HT LH PMOCHAMMH PUOPOSÉ

4 L'Assemblée note avec satisfaction que ta plu
part des idées exposées dans t'Avis n° 5 sont reprises 
(tans te message spécial. Vu t'importance qu'ette 
attache A cette mesure, elte espère que t'établissement

du ne Charte soda/c européenne pourra intervenir 
sans délai.
5. Le Comité (tes Ministres n'a pas adopté ta procé
dure proposée par ï'Asscmbtéc en vue de LaboHHon 
ra/ade des (bscrbmnabons é/abhes d((us te domaine

cotre tes rc.ssorpssauis des tâtais (nc/nbres du 
Loosed rtc /Europe, procédme (tont ta première phase 
consistait à (tresser un tabteau comparatif (tes discri
minations actneüement existantes. L'Asscmbtéc rccon- 
nait (p!C ta eonctusion d'une Convention sur te Traite
ment réciproque (tes Nationaux pourra contribuer à 
ta solution du problème. Ette tient cependant à sou- 
tigner A n(mv(?an Limportatuc qui s'attache à ce que 
cette sotution intervienne rapidement et espère que 
!c Comité (tes Ministres gardera cette préoccupation 
toujours présente à l'esprit.

Los questions particulières des droits 5 la sécurité 
so(date (tes fnmiHes des travaiHeurs migrants et de ta 
enctusion d'une convention nmttitatérate de sécurité 
sociate ne sont pas (Mentionnées dans te message spé- 
( i; L 1! semhte cependant ressortir (tu 5* rapport du 
( .unité (tes Ministres que ces questions figurent h 
! ordre (tu jour (tu comité (tes experts en matière de 
sécurité sociate. L'Assenddée est consciente des diffi
cultés que comporte teur sotution et conçoit qu'il 
peut v avoir intérêt à attendre tes résultats obtenus 
(tans le cadre (te ta Communauté Européenne du Char
bon et de t Acier.
d. En ce qui concerne / bormonrsaZ/on des Mg/s/a- 
/b)'L' soebdos, te message spécial n'accorde pas (te men
tion pnrücutière A ta coordination des tégistations en 
rours (te préparation ni aux « tégistations paraüètes n 
don! i! est quation (tans t'Avis n° 5. On peut cepen
dant interprète! !c message spéciaL et en partieutier 
!c point (r) (tu manda! proposé pour te Comité Socia!, 
(omme autorisant une action en ce sens.
7. La question (te ta comparabM/é des s/a/is/Zques en 
maberr soc/afr n'est pas inscrite au programme socia! 
((uc propose te message spéciaL L'Assemblée peut 
(^pendant souscrire h ! 'opinion exprimée dans te rap
port (tu Comité (tes Ministres, selon laquelle i! con
viendrait généralement de s'en remettre, pour l'étude 
(te ces questions très techniques, aux organismes spé- 
t iatisés qui sont A même de tes traiter. L'Assembtéc 
prend acte avec satisfaction (te l'initiative qu'a prise 
te Comité (tes Ministres en invitant les gouvernements 
(tes Membres A ratifier la Convention internationale 
(tu travait n° 63 sur tes statistiques des salaires et des 
heures de travait.
S. L'Asscmhtée se féticitc tout particulièrement de ta 
création d'un Co/tufé Socbd, composé (te hauts fonc
tionnaires (tes Ministères compétents des Etats mem
bres. Le travail futur du Conseil de t'Europe dans te 
domaine socia! s'en trouvera grandement facitité et 
stimuté. et sa continuité sera de ce fait assurée. 
L'Asscmhtée juge satisfaisant dans l'ensemble te 
mandat proposé pour te Comité Socia!, bien qu'it 
s'éloigne qnctque peu de  ̂ suggestions contenues dans 
sa Recommandation 27 (19.12). L'essentiel est qu'une 
(crtaiue initiative soit taissée au nouveau Comité, lui 
permettant d'adresser au Comité des Ministres des 
suggestion de son cru L'Asscmbtée souhaiterait 
(cpeudant voir incorporer au mandat du Comité te

dernier point proposé dans sa Recommandation 27 
(1952), qui est ainsi tihetté : « Fournir à la commis
sion des Questions sociates de l'Assembtée des rensei
gnements aussi comptets que possible sur l'état et le 
progrès de ses travaux. H

t! importe que te nouveau Comité travaille en 
üaison aussi étroite que possible avec l'Assemblée et 
sa commission des Questions sociales, et l'Assemblée 
estime en conséquence que le Comité et sa commission 
des Questions sociales devraient tenir de temps à 
autre des réunions communes.

EXAMEN DES rnOPOSÏTÏONS NOUVELLES

9. Emploi de (rauaiMcurs dgés
Cette question fait depuis queique temps l'objet 

d'un examen attentif de la part, des gouvernements 
et (te plusieurs organisations internationaies. Ette est 
étudiée à ta bus du point (te vue de ! économie 
nationate — utiliser te ptus longtemps possibte, si 
cela est socialement et économiquement souhaitable, 
te capital économique que représentent le savoir-faire 
et t expérience des personnes Agées — et du point (te 
vue social, par rapport aux travaiHeurs pris indivi- 
ducHcmcnt. De Lavis de LAsscmbtée c'est sur ce der
nier aspect que te Conseit de LEuropc devrait surtout 
mettre Lacccnt dans son programme social. Les tra
vaiHeurs Agés devraient sc voir taisser ta faculté de 
poursuivre leurs occupations si tel est tcur désir, au 
moyen d'une organisation du travait qui permette 
d'utiiiscr leur savoir-faire eu égard à leurs capacités 
physiques et sans tes exposer au surmenage. 1! fau
drait cependant éviter de tes contraindre, soit direc
tement, soit indirectement, & continuer de travaitter, 
comme ce serait te cas par exemple si l'on relevait 
t'Age normal de la retraite. La question de l'Age de la 
retraite est inscrite à l'ordre du jour (te ta Conférence 
régionate européenne que l'Organisation Internatio
n a l  du Travait réunira h ta fin de cette année. Le 
Conseit de t'Europe pourra certainement mettre à pro
fit tes résultats (te cette Conférence lorsqu'il se pen
chera tui-mé:ue sur le problème.

10. E/e/n emp/of

L'Assemblée rappetle qu'etlc a déjA adopté trois 
recommandations préconisant l'adoption d'une poli
tique commune en vue d'assurer le plein emploi, h 
savoir ; ta Hecommandation 25 (1950), la Recomman
dation 5 (1951) et la Recommandation 10 (1951). Les 
tendances actuelles de t'économic mondiale semblent 
faire ressortir encore davantage l'importance qui s'at
tache A une politique systématique de plein emploi; 
aussi l'Assemblée approuve-t-elle sans réserve l'idée de 
poursuivre plus avant ! examen de cette importante 
question.

11. Enseignement pro/essionne!

L'Asscmbtée note que le Comité des Ministres met 
particulièrement l'accent sur la réadaptation profes
sionnel^ des travailleurs adultes. Elle n'ignore pas 
que la question de la formation professionnelle dans 
son ensemble est actuellement examinée par diverses 
antres organisations internationales. Elle tient A appe
ler particulièrement l'attention sur la Recommanda
tion internationale dn travail n° 88, relative A la for
mation professionnette des adultes, y compris les 
invalides. Cette recommandation, adoptée par la Con
férence Internationale du Travail de 1950, comporte 
un chapitre spéciatcment consacré A ta coopération 
internationale en matière de formation professionnelle 
(tes adultes, chapitre qui pourrait fort bien servir de 
base aux travaux (tu Conseit de l'Europe dans ce 
domaine. L'Asscmbtée désire cependant souligner dans 
cet ordre d'idées ! importance que revêt également 
! enseignement professionnel destiné A ta jeunesse. 
Ette est d'avis que t examen A entreprendre ne devrait 
pas se timiter A la réadaptation professionnette des 
travaiHeurs adultes.

12. Z^rob/émrs soc/am re/at(/s d ta jeunesse

L'Asscmbtée, estimant que ta jeunesse —  cette 
catégorie (te ta poputation qui sc situe entre tes éco- 
tiers (9 tes travaiHeurs adultes — a particutièrcment 
besoin (te protection sociate et (te formation profes- 
sionneüe, soutigne que !a question revêt une impor
tance d'autant ptus grande que tes statistiques démo-
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1'!. 4dapia/fon de l'fndfr/du aux cfrconsfanccs nou- 

redes découlant de t'industrlal/softon croyante

Au cours de !a 3* partie de sa 5* Session, tenue 
au mois de septembre 1953, l'Assemblée a inscrit une 
question analogue h son ordre du jour et t'a renvoyée 
à si commission des Questions sociales. La proposi
tion s'y rapportant fait l'objet du Doc. 212 de la 
5' Session ordinaire, qui envisage une coltaboration 
entre tes instituts nationaux de recherches sociales en 
vue de l'élaboration d'une méthode de recherches 
tenant plus spécialement compte de l'homme en tant 
qu'individu et de la famille.

L'Assemblée note avec satisfaction que le Comité des 
Ministres a décidé d'attendre l'avis de l'Assemblée sur 
< c snjot. Llle lui soumettra en temps utile sa recom
mandation è cet égard.

14. Axx/.sfance en ces de calamités

La rapidité étant souvent tin facteur décisif pour 
l'efficacité d'une telle assistance, l'Assemblée s'accorde 
à reconnaît!e qn'il convient d'étudier la possibilité de 
mettre, sur pied un système permettant une inter
vention rapide et automatique en vue d'assister un 
pays frappé d'une calamité, sans exclure pour autant 
les manifestations spontanées des peuples eux-mêmes.

15. Santé

Ccd avec une satisfaction toute particulière que

l'Assemblée accueille ces propositions. Les négocia
tions en vue de la création d'un a pool blanc n n'ayant 
abouti jusqu'ici à aucun résultat positif, il importe en 
effet que le Conseil de l'Europe accomplisse quelques 
progrès dans cette voie.'

L'Assemblée a pris connaissance de la lettre en date 
du 23 mars 1954 émanant du Directeur du bureau 
régional de l'Europe de l'Organisation Mondiale de la 
Santé, et tient à rendre hommage à la volonté qu'a 
manifestée cette organisation de coopérer avec le 
Conseil de l'Europe. L'Assemblée partage l'avis selon 
lequel les services déjà établis dans le cadre de 
!'(). M. S. devraient être utilisés dans la mesure où il 
est possible de les adapter aux besoins particuliers 
de l'Europe. Elle prend acle avec satisfaction du fait 
qu'il est dans les intentions de l'O. M. S. de dévelop
per ces services sur une base régionale et reconnaît 
que des progrès peuvent être accomplis plus rapide
ment à l'intérieur d'un groupe de pays dont les pro
blèmes de santé présentent de grandes similitudes.

L'Assemblée approuve la procédure proposée par le 
Comité des Ministres, qui consiste è convoquer dans 
les plus brefs délais un comité d'experts gouverne
mentaux chargé d'étudier les propositions des gou
vernements, la réponse de l'O. M. S. et l'avis de 
i'Assembtéc. Elle accueillerait favorablement d'autres 
propositions des gouvernements tendant h une colla
boration plus étendue dans le domaine de la santé.
A <e propos. l'Assemblée désire appeler l'attention des 
Ministres sur le fait qu elle a mis è l'étude les possi- 
bitités d'échange de mutilés de guerre, et peut-être 
également d'autres invalides, aux fins de traitement 
médical dans d'autres pays.

CONCLUSION

Compte tenu des observations qui précèdent, l'As
semblée approuve et accueille avec faveur le projet 
de programme social exposé dans le message spécial 
du Comité des Ministres. Elle désire cependant renou
veler une fois de plus un vœu qu'elle a déjà si souvent 
formulé, en demandant que certains aspects du pro
blème du logement soient également inscrits è ce 
programme. M

Conformément au Règlement, le vote doit se 
faire par appel nominal, mais, si l'Assemblée est 
unanime, nous pourrons procéder à un vote è 
main levée.

Il n'y a pas d'opposition?...
Celte procédure est donc adoptée.
Je mets aux voix, à main levée, le projet d'avis...
Le projet d'avfs est adopté a f'unanfmtté.
L'avis sera publié sous le numéro 9.
+ * <* *  + * *  +
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§ 4

C O N S E ÎL  DR L 'E U H O U H  -  A S S J^ .B L Ê 'E  C O N S U L T A T IV E

D Ï R E C H V E  DE  L ' A S S E M B L É E

adoptée au cours de !a réunion de !a Commission P erm anen te
te 9 ju iite t 1954

N ° D estin a ta ire O b j e t

58 C o m m issio n  d es  
A ffa ires  G én éra les

M e s s a g e  s p ^ c f o /  cfu t?es M in fs fr c s  f D o c .  2 3 8 J

C o m m issio n  d es  
Q u estio n s écon om iqu es

C om m issio n  d es  
Q u estio n s Juridiques 
et ad m in istratives

C o m m issio n  d es  
Q u estio n s s o c ia le s

1. L e s  c o m m issio n s d e s  Q u estio n s éco n o m iq u e s, ju rid iq u es et adm i
n is tra tiv e s , c u ltu re lle s  et s c ie n tifiq u e s , form uleront pour la  deuxièm e  
partie de la s ix ièm e  s e s s io n  ordinaire leurs a v is  sur le s  p roposition s co n 
c r è te s  du programme d 'a c tio n  dans le s  dom ain es s p é c if ié s  A l 'm t ic lc  1 b) 
du Statut et con ten u es dans le  M e ssa g e  s p é c ia l  du C om ité  d e s  M in istres  
(D o c . 2 3 8 ) . C e s  a v is  seront réunis en un se u l docum ent par le  rapporteur 
de la  co m m issio n  d es  A ffa ires G én éra les  en co lla b oration  av ec  le s  rappor
teurs d e s  a u b e s  co m m issio n s

C o m m issio n  d es  
Q u e stio n s c u ltu re lle s  
et sc ie n tifiq u e s

3 . L a  co m m issio n  d es  A ffa ires  G é n é ra le s  et la  com m issio n  d es  Q u e stio n s  
éco n o m iq u es prépareront, en outre, pour la  deuxièm e partie de la  s e s s io n  
ordinaire un rapport prélim inaire sur le s  problèm es d e  ca ra ctère  gén éral  
évoq u é d an s le  M essa g e  du C om ité  d e s  M in istres et rentrant d an s leu rs  
co m p éten c es  p articu lières (co m m issio n  d e s  A ffa ir e s  G é n é r a le s : par. 1 -2 2 ;  
co m m issio n  d e s  Q u e stio n s écon o m iq u es : par. 2 3 -2 6 ) .

3 . L a  co m m issio n  d es Q u estio n s s o c ia le s  com m encera la  préparation  
d 'u n  projet de Charte s o c ia le  à soum ettre au C om ité  d es  M in istres  et 
soum ettra pour la  deuxièm e partie de la  s e s s io n  ordinaire un rapport pré
lim inaire sur c e tte  q u estio n .

4 . Un déb at général se ra  orga n isé  pendant la  deuxièm e partie d e  la  s e s 
s io n  sur le s  rapports p rélim inaires d e s  c o m m issio n s  d es  A ffa ir e s  G é n é 
r a le s , d e s  Q u e stio n s écon om iq u es et d e s  Q u estio n s s o c ia le s  et sur le* 
projet d 'a v is  portant sur le s  p ro p o sitio n s c o n c r è te s  du prom an m c d 'a c 
tio n , A l 'i s s u e  duquel le  projet d 'a v is  sera  sou m is au vote th l 'A s s e m b lé e .

5 . L e s  co m m issio n s d es  A ffa ires G é n é ra le s  et d es  Q u e stio n s  écon om i
ques prépareront pour la  première partie d e  la  sep tièm e  s e s s io n  leu rs  
p ro je ts  d 'a v is  sur l 'e n se m b le  d es  q u estio n s de ca ra ctère  généra) le s  
concernant, qui son t s o u le v é e s  dans le  M e ssa g e  s p é c ia l , m  co m m issio n  
d es  Q u estio n s s o c ia le s  y présen tera égalem en t un projet de C harte s o 
c ia le .
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Sous-Section II - 2ème partie de la 6ème session ordinaire de
1'assemblée consultative du Conseil de l'Europe - 
septembre 1954.

§1 - Procès-verbal de la réunion de la Commission des 
Questions sociales sur l'élaboration d'un projet 
de Charte Sociale - 13 septembre 1954 - 
AS/Soc (6 ) PV 5.

§2 - Procès-verbal de la réunion de la Commission 
des Questions sociales sur l'élaboration du 
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§3 - Commission des Question sociales - Elaboration 
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B. - Projet d'avis sur l'élaboration

d'une Charte Sociale
§4 - Procès-verbal de la réunion de la Commission

des Questions sociales sur l'examen du projet d'avis - 
22 septembre 1954 - AS/Soc (6) PV 7,

§5 - Avis de la Commission des Questions sociales sur le
message spécial du Comité des Ministres - 22 septembre 
1954 - Document 312.

A. - Rapport préliminaire sur l'élaboration
d'une Charte Sociale européenne, présenté 
par M. HEŸMAN

B. - Projet d'avis.
§6 - Compte rendu officiel de la discussion sur

l'élaboration d'une Charte Sociale européenne - 
23 septembre 1954
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AXSEMBi.fE CON-SUETATiVE
coMEnssjop iEL QUErTio^s gouiAiEs

PROCES - VERBAL
de le réunion tenue le 13 septembre 1954 
à 15 heures au siège du Conseil de 1'Europe.

La séance est ouverte à 15 heures par M.Heyinan, Président.
Le President souhnite la bienvenue aux observateurs présents, 

délégués par l'Office européen des Nations Unies, l'Organisation 
internationale du travail, 3'Organisation Mondiale de la Santé, 
l'Organisation du Traité de Bnxelles, la Confédération internationale 
des Syndicats libres et la Confédération internationale des 
Syndicats chrétiens .
1. Procès - verbalLe projet de procès-verbal de la réunion du 28 mai 1954 est 
adopté. (AS/Soc (6) PV 4).
2. Ordre du jourLes points 7,9 et 10 de l'ordre du jour sont renvoyés à la 
prochaine séance de la commission.
3. Elaboration d'un projet de Charte sociale.

te Président analyse les divers problèmes qui se posent à 
la commi-a-sion au début de ses travaux et qu'elle devrait semble-t-il, 
résoudre avant de s'engager plus avant dans l'étude de la question.

1. Le projet qui sera soumis au Comité des Ministres sera- 
t-il rédigé en termes généraux ou article par article ?

2. La commission entend-elle que la Charte elle-même se 
borne à énoncer des principes généraux ou, au contraire, que, 
concurrement à ces principes généraux - qui pourraient être alors 
groupés dans un préambule - la charte établisse de façon précise 
les droits des individus et les obligations des gouvernements qui 
en découlent ? Question liée à celle-ci: souhaite-t-on obtenir 
des gouvernements, futurs signataires de la charte, de simples 
déclarations d'intention, des formulations d'objectifs, ou, au 
contraire, des engagements précis susceptibles de mettre en cause
leur rospoas.'tb j. t i t,*'- __ __ ________________ ...

M.Mlt'i'TEH t.-sLtmt: <pa des chartes devraient être élaborées dans les divers sec Leurs des activités européennes, notamment en 
matière sociale, écottomtqne t-t cuLturelle. 11 ne croit pas néces
saire cependant que le prujety (pie l'Assemblée doit soumettre au 
Comité des Ministres , soit rédigé de façon précise, article par 
article. Une des tâches que l'Assemblée et la Commission des Questions 
sociales pourraient utilement remplir après la formulation des 
principes, pourrait être de vérifier leur application dans des cas 
précis.

Mme WEBER estime que les différences existant entre les 
divers pays Membres exigent une formulation assez large des principes 
qui seront inclus dans la charte.

Le représentant du Secrétariat expose le contenu du document 
AS/Soc (6) 7.II lui semble indique de tenir compte des travaux de 
l'O.N.U. concernant le projet de Pacte relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels. Il pense que la charte pourrait comporter trois 
parties: une première consacrée aux principes que les gouvernements 
des pays timbres entendent suivre dans leur politique sociale, une 
seconde définissant les droits individuels, une troisième établissant 
les garanties minime que les gouvernements s'engagent à assurer.
Il estime que la réunion d'une conférence tripartite européenne, 
sur la question, serait utile par la résonance qu'elle donnerait au 
projet.

Le Président propose dt suspendre le débat sur la question 
t.-t de le reprendre au cours de la prochaine réunion de la commission 
de -façon à permettre à chacun d'examiner plus à fond le document 
du Secrétariat Général.

Il en est ainsi décidé.
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ASSEMBLÉE CONSULTATIVE (6) rv c
C0MM1SEIUD DK:; QLTESTJOMS SOCIALES - * ***-  —  '

PROCES-VERBAL
de la réunion tenue le 14 septembre 1954 

à 10 heures au siège du Conseil de l'Europe

3. Elaboration d'un projet de Charte
' Le Présiient énonce les questions auxquelles la 

commission, selon lui, devrait répondre maintenant :

i) le projet qui sera soumis au Comité dea Ministres 
sera-t-il rédigé en termes généraux ou article par article ?

5i) souhaite-t-on obtenir des gouvernements, futurs 
signataires de la charte, de simples déclarations d'inten
tion, des formulations d'objectifs, ou au contraire, des 
engagements précis susceptibles de mettre en cause leur 
responsabilité?

iii) quel contenu exact devra avoir la Charte et, 
en particulier, devra-t-elle s'inspirer du Projet de Pacte 
élaboré par la Commission des Droits de l'Homme de 
l'C.N.U ?

M. VIXEBOXSE note dans le document du Secrétariat 
Général (Doc. ÀS/ëoc (6) 7) que le Comité social, qui doit 
se réunir en octobre prochain, doit également élaborer un 
projet de Charte.

Le Président pense que l'Assemblée sera d'avis de 
demander au Somite social de ne pas prendre de décision 
sur la Charte avant d'avoir été saisi du projet qu'elle 
se propose d'élaborer.

M.HAZENBOSCH estime qu'il faut en finir avec les 
voeux et les formulations de vagues principes, mais qu'il 
faut cependant tenir compte des différences qui séparent les 
conditions et les niveaux sociaux des pays membres. Il 
suggère dans ces conditions que l'on définisse de manière 
claire et précise les objectifs à atteindre mais que l'on 
laisse à chaque pays le soin de choisir les moyens adéquats 
pour les réaliser.

Mme WEBER croit que la tâche de la commission serait 
trop difficile si elle tentait d'élaborer une Charte article 
par article.

K. .TUTTER rappelle l'avis N°5 dans lequel l'Assemblée 
formule déjà certains des principes pu'elle souhaite voir 
inclure dans la Charte sociale européenne et qu'elle est tenue 
de reprendre aujourd'hui. Si la commission veut que le Comité 
social tienne compte des vues de l'Assemblée celles-ci doivent 
être formulées dans un délai assez court et pour cela il faut 
éviter de se lancer dans la rédaction d'un véritable projet.

Le représentant du Secrétariat Général présente un 
avant-projet <r*avis que la commission pourrait soumettre à l'Assem 
blée et qui permettrait à celle-ci de formuler ses vues sur la 
Charte sociale dont le Comité des Ministres devrait tenir compte 
dans ses futurs travaux. La Charte comprendrait trois parties 
La première serait consacrée aux principes que les gouvernements 
des pays Membres entendent suivre dans leur politique sociale et 
s'inspirerait notamment du Mémorandum présenté par le Secrétariat 
Général en mai 1953. La seconde définirait les droits individuels 
en tenant compte du Projet de Pacte élaboré par l'O.N.U. La 
troisième établirait un système de garanties minÎDa.

Le Prés, .ent résume les diverses thèses émises. Il estime 
que le projet dont le représentant du Secrétariat Général vient 
de donner lecture est susceptible de fournir la base.du rapport 
qui doit être présenté à l'Assemblée.

Le Président est chargé de présenter on projet de rapport 
sur la Charte sociale à la prochaine réunion de la commfssion.
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A3SBMBLÊE C0^5ULTAHVE

CCmiSSION DES QUESTIONS SOCIALES AS/Soc (6 ) 11
septembre 1954

ELABORATION D'UNE CHARTE SOCIALE EUROPEENNE

A. Projet de rapport préliminaire 
présenté

par le Président de la Commission

1. Par une directive adoptée au nom de l'Assemblée le 9 
juillet 1954, la Commission Permanente chargeait la Commission 
des Questions sociales de commencer * la préparation d'un 
projet de Charte sociale à soumettre au Comité des Ministres" 
et de présenter pour la deuxième partie de la sixième session 
un rapport préliminaire sur cette question.

2. La commission des Questions sociales a examiné cette 
question sur la base de l'Avis N°5 (1953) où l'Assemblée 
acceptait déjà le principe d'une Charte sociale européenne qui 
définirait les objectifs sociaux des Etats membres et servirait 
de guide à toute action future du Conseil dans le domaine social, 
constituant ainsi, dans ce domaine, le pendant de la Convention 
des Droits de l'homme.
3. Le Comité des Ministres s'est rallié à cette idée et a 
inscrit la question au programme social du Conseil de l'Europe.
Il a confié"l'étude de la forme et du contenu de la Charte au 
Comité social, qui devra également examiner si, concurremment avec

l'énoncé des principes généraux, la Charte doit comporter des dis
positions plus précises liant les signataires. La comniissjon des 
Questions sociales est d'avis que des dispositions de ce genre 
devraient y être inclues.
4. Bien que dans le Message Spécial, le Comité des Ministres
soit resté muet sur le rôle dévolu à l'Assemblée dans l'élabora
tion de la Charte sociale, la commission des Questions sociales 
est d'avis que l'Assemblée ne peut manquer de porter le plus vif 
intérêt à cette importante entreprise. La tâche est complexe et 
il faudra la mener à bien en collaboration avec les autres orga
nisations intéressées et compétentes et avec des experts qualifiés. 
Néanmoins, la commission des Questions sociales désire soumettre 
dès à présent à l'Assemblée un projet d'Avis sur la nature de la 
Charte, projet d'avis qui se limitera à l'énoncé de quelques idées 
générales et fondamentales susceptibles d'orienter les travaux 
ultérieurs. Il faut éviter de se lancer maintenant dans la rédac
tion d'un véritable projet.
5. La commission a étudié le projet de Pacte relatif aux 
droits économiques, seciaux et culturels qui vient d'être adopté 
par la commission des Droits de l'homme des Nations Unies. Elle 
a également examiné les suggestions relatives au contenu de la 
Charte qui se trouvent formulées dans le mémorandum du Secrétariat 
Général sur les activités que le Conseil de l'Europe pourrait uti
lement entreprendre dans le domaine social (AS 14^, 11 mai 1953).
6. . En partant de cette base, la commission des Questions so
ciales a été amenée à suggérer que la Charte sociale se divise
en trois parties. La première énoncerait les principes généraux 
d'une politique sociale commune de l'Europe, en mettant plus par
ticulièrement l'accent sur les principes qui, dans le domaine so
cial, caractérisent et unissent les démocraties occidentales. La 
seconde partie définirait les objectifs de la politique sociale 
européenne dans des secteurs spécifiques. Elle pourrait être re
prise du projet de Pacte des Nations Unies, sous réserve des modi
fications et additions nécessaires pour renforcer ce document.de 
façon à mieux l'adapter aux besoins proprement européens. La 
Charte sociale doit définir de manière claire et précise les ob
jectifs à atteindre mais on doit laisser à chaque pays le soin 
de choisir les moyens adéquats pour les réaliser. Dans sa troi-

.̂4- 1. <.no-;a*!e nnurrait contenir .des dispositions
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7. La commission tient d'autre part à faire ressortir qu'il
importe de prévoir dans la Charte une procédure permettant de 
contrôler son application. iBlle considère que l'Assemblée devrait 
être associée à cette procédure. Enfin, la commission souligne 
qu'il convient de placer la Charte sur une base aussi large que 
possible et qu'il faudrait en conséquence examiner l'opportunité 
d'en confier la mise au point définitive à une conférence régio
nale tripartite du type envisagé dans l'accord conclu entre le 
Conseil de l'Europe et l'O. I. T.

Compte tenu de ces différentes considérations, la commis
sion des Questions sociales a l'honneur de soumettre à l'examen 
de l'Assemblée le projet d'Avis ci-joint.

B. - PROJET D'AVIS SUR L'ELABORATION D'UNE CHARTE 
SOCIALE EUROPEENNE

1. Dam son Avis ï?° 5 (1955) l'éssemblée acceptait le principe de l'élaboration d'une Charte sociale européenne, destinée à 
définir les objectifs sociaux dor Etats membres et h servir de 
guide à toute action future du Conseil dans le domaine social.
Cette Charte, qui ferait pendant dans ce domaine à la Commission 
des Droits de l'homme et des libertés fondamentales, devrait Être 
élaborée en accord avec l'Assemblée qui aurait pour mission d'en 
définir les principes.
2. L'Assemblée a constaté avec satisfaction que le Comité 
des Ministres s'était rallié à cette idée et avait inscrit l'éla
boration d'une telle Charte au programme social du Conseil de 
l'Europe, tel qu'il $st exposé dans le Message Spécial qu'elle a 
reçu du Comité à l'occasion de la première partie de sa sixième 
session. L'Assemblée a noté avec un intérêt tout particulier que 
la Charte pourrait contenir certaines dispositions obligatoires 
pour les signataires. Elle estime que des dispositions de cet ordre rehausseraient considérablement la valeur de ce document
et feraient apparaître le Conseil de l'Europe comme l'élément sti
mulateur et unificateur de la politique sociale européenne.
3. L'Assemblée a également pris acte du fait que le Comité 
des Ministres avait chargé le Comité social d'étudier la forme et 
le contenu de la Charte sociale. Bien que le Message Spécial soit 
muet sur le rôle qu'elle est appelée à jouer à cet égard, l'Assem
blée compte sur le Comité social et le Comité des Ministres pour 
agir, dans cet important domaine, en étroite liaison avec elle. 
C'est pourquoi elle souhaite exprimer d'ores et déjà un premier 
avis sur le.caractère que devrait revêtir la Charte sociale euro
péenne. Elle ne se dissimule pas la complexité de la tâche et re
connaît qu'une telle entreprise ne peut être menée à bien qu'en 
collaboration avec les autres organisations intéressées et compé
tentes, gouvernementales aussi bien que non-gouvemcmentales, 
ainsi qu'avec des experts compétents. Pour l'instant l'Assemblée 
se bornera à émettre quelques idées générales et fondamentales 
dont on pourra s'inspirer dans les travaux ultérieurs.
4. Dans ce dessein, l'Assemblée a étudié le projet de Pacte 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, que la 
commission des Droits de l'homme des Nations Unies a adopté à sa 
dixième session. Le Conseil de l'Europe ne saurai, t faire abstrac
tion de ce document, où la Charte sociale européenne doit trouver 
une de ses sources d'inspiration. L'Assemblée n'a pas non plus 
perdu de vue que, pour un grand nombre de secteurs, il existait 
déjà dos normes de politique sociale admises sur^le plan interna
tional, normes qui se trouvent incorporées, par exemple, dans
plusieurs conventions et recommandations adoptées par l'Organisa
tion Internationale du Travail. Il y a lieu d'examiner dans 
quelle mesure ces normes pourraient être consacrées et renforcées 
par la Charte sociale européenne. En outre, l'Assemblée a étudié 
les idées émises au sujet de la Charte dans le chapitre I du 
Document AS 140, du 11 mai 1954.



5. En partant de cette base, l'Assemblée désire présenter
les propositions suivantes : Dans une première par" , la Charte 
ferait ressortir les principes oui, au-dessus des erses ten
dances politiques, caractérisent et unissent les démocraties 
occidentales dans le domaine social - par exemple :

L'amélioration constante du niveau de vie de tous les 
membres de la société, dans toute la mesure où le per
mettent les conditions economiques, et la répartition 
équitable des ressources aussi bien que des charges.
L'application d'une politique économique et d'une 
politique fiscale orientée dans ce sens.
Le respect de la dignité de 1'homme et le maintien 
d'une ambiance sociale propice au plein épanouissement 
de l'individu et de la famille.
Le développement de relations professionnelles tendant 
à concilier les intérêts des travailleurs et ceux des 
employeurs.
La protection dès économiquement faibles et l'organisation 
de services sociaux dans tous les domaines où, du fait 
des conditions sociales et économiques actuelles, les 
ressources individuelles et familiales sont insuffisantes.
La participation aussi étendue que possible des diverses 
classes de la société à l'élaboration de la politique 
sociale et économique, par la consultation des organi
sations privées compétentes.
L'ootroi des droits sociaux sans distinction d'aucune 
sorte fondée sur la race, le sexe, la religion, les 
opinions politiques, l'origine nationale ou sociale, 
les biens ou tout autre critère.
L'établissement d'une union internationale toujours 
plus étroite par la mise en commun de l'expérience ac
quise et par une action conjointe.
Le souci de faciliter la libre circulation des personnes 
entre les pays membres. A cet égard, la Charte pourrait 
renforcer les principes essentiels du programme social 
du Conseil.
La responsabilité morale qui incombe aux gouvernements 
d'assurer le développement social des territoires placés 
sous leur juridiction.
Ainsi, la Charte servirait de guide, non seulement à la 

politique sociale en général ou à la politique sociale nationale, 
mais aussi, plus particulièrement, à une politique sociale commune 
de l'Europe.
6. Dans une deuxième partie, qui pourrait être fondée sur le
projet de pacte des Nations Unies relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels, la Charte énoncerait les principes sociaux 
correspondant aux droits de l'individu, et définirait les objec
tifs d'une politique sociale européenne dans ces domaines parti
culiers. Sans vouloir entrer dans 1'énumération de ces points,
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l'Assemblée tient à souligner que le projet de Pacte des Hationr 
Unjesmériteune étude approfondie. Il se peut que des modifica
tions ou addition soient rendues nécessaires par la situation et 
les besoins spéciaux de l'Europe. On pourrait formuler bien des 
dispositions d'une manière plus précise, par exemple, en s'inspi
rant des normes internationalement admises dont il est question au 
paragraphe 4 ci-dessus. Les objectifs d'une politique sociale eu
ropéenne énoncés dans cette deuxième partie devraient ctre élevés 
et dépasseraient vraisemblablement les réalisations effectives de 
la plupart des pays membres.
7. * Une troisième partie de la Charte contiendrait des dis
positions obligatoires pour les pays signataires garantissant 
certaines normes minima dans des domaines sociaux d'ordre vital.
On pourrait ainsi envisager qu'à certaines dispositions de la 
deuxième partie de la Charte, énonçant l'objectif de la politique 
sociale européenne dans certains domaines, fassent pendant, dan3 
la troisième partie, des dispositions analogues établissant des 
normes minima garanties dans ces mûmes domaines.
8. Sans entrer dans des détails, l'Assemblée tient à souligner 
qu'il importe de prévoir dans la Charte une procédure- garantissant 
sa mise en oeuvre. Des rapports-périodiques des gouvernements, 
tels que les prévoit le projet de pacte des Nations Unies, seraient 
utiles, mais insuffisants. En tout cas, il conviendrait d'associer 
l'Assemblée à une telle procédure.
9. En dernier lieu, l'Assemblée tient à souligner qu'il 
importe d'asseoir la Charte sociale sur la base la plus large 
possible. Il conviendrait d'étudier la question de -savoir .si l'on 
pourrait soumettre là Charte, quand sa préparation sera assez 
avancéeÿ A une conférence régionale tripartite, telle qu'elle 
est prévue dans l'Accord conclu entre le Consuil de l'Europe et 
l'Organisation Internationale du Travail.
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COHHSSIOM DES GUBSTIONS SOCIALES

PROCES-VERBAL

de la réunion tenue le 22 septembre 1954 
à 10 heures, au siège du Conseil.de l'Europe.

4. Elaboration d'un projet de Charte- sociale.
La Commission procède à l'examen, paragraphe par paragraphe 

-du projet d'avis contenu dans le document AS/3oc (6) 11. , " '

Paragraphe 1
M. Haekkerup considère qu'il est exagéré de dire que 

la Charte sociale devra servir de guide à toute action future 
du Conseil dans le domaine social. Il suggère en conséquence de 
remplacer les mots "à toute action future" par les mots 'aux ac
tivités futures".

M. Hazonbosch fait observer que la mission de l'assem
blée ne devrait pas se limiter à la définition des principes di
recteurs de la Charte; l'Assemblée devrait également s'assurer 
que les dispositions de la Charte seront conformes à ces princi* os.

Ces amendements sont adoptés.
Paragraphe 2

H.BROOMAN Vh.i±e - 1 tout en admettant en principe qu'il 
serait souhaitable de prévoir certaines dispositions obligatoires 
.pour les signataires ̂  propose d'assouplir le texte en déclarant—  

,..jque ces dispositions.pourront .Être incluses, soit dans le corps 
. même de la Charte, soit dans une. Annexe.

Cet amendement est adopté 
Paragraphes 3 et 4

Ces paragraphes sont adoptés.
Paragraphes 5 et 6

Une large discussion s'instaure au sujet du rapport exis
tant entre ces deux paragraphes.

*Le - représentant du Secrétariat -Général indique ^ue le 
paragraphe 5 expbse certains principes généraux de la poli
tique sociale qui ne correspondent pas à des droits indivi
duels, tandis que le paragraphe 6 traite de ces droits indi
viduels et définit les objectifs d'une politique sociale euro
péenne dans les domaines sociaux spécifiques correspondants. 
Plusieurs membres de la Commission estiment que cette distinc
tion n'est pas suffisamment claire, mais il est décidé de ne 
pas ouvrir pour l'instant une discussion sur les détails.

Sur proposition de M. Brcoman-White, il est décidé de 
remplacer les mots "la répartition équitable des ressources 
aussi bien que des charges", figurant au premier alinéa du 
paragraphe 5, par les mots "le partage équitable des ressources 
et une juste répartition des charges selon la capacité de cha
cun à les supporter."

Sur proposition de M, Haekkerup, appuyé par M. Dehoussc, 
il est décide en outre d'intercaler un nouvel alinéa entre le 
deuxième et le troisième alinéas du paragraphe 5. Ce nouvel 
alinéa exposera la nécessité du maintien du plein emploi.

M* Giardina fait remarquer que, dans le texte français du 
sixième alinea du paragraphe 5, le mot anglais "groupa" a été traduit car "cTa^en" Tl — -1 - - " ---------- "



Paragraphe 7

Ce paragraphe est adopté.
Paragraphe 0
proposition de M. Br(K)man-'Vhine. il est décidé de 

remplacer le paragraphe 8 par le texte ruinant : "L'Assemblé 
tient à souligner qu'il importe de prévnjr d-.ns la Chartr un 
procédure aussi efficace que possible pour suivre sa mise en 
oeuvre".

Paragraphe 9
Ce paragraphe est adopté.
L'ensemble du projet d'avis est adopté sous réserve 

des amendements susmentionnés.
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§ 5 ASSEMBLÉE CONSULTATIVE
DU

CONSEIL DE L'EUROPE

SIXIÈME SESSION ORDINAIRE

22 septembre 7954 Doc. 312

Avis sur !e message spécial du Comité des Ministres

A. RAPPORT PRÉLIMINAIRE
sur f'élaboration 

J'une Charte tociafe européenne *

prétenfé,
au nom d* la cotnyninion de# Qa*#ffon# #ociaI##, 

par Af. HEVMAIV

1. Par une directive, adoptée au nom de 
i'Assemblée le 9 juillet 1954, la Commission 
Permanente chargeait la commission des Ques
tions sociales de commencer * la préparation 
d'un projet de Charte sociale à soumettre au 
Comité des Ministres * et de présenter pour la 
deuxième partie de la sixième Session un rap
port préliminaire sur cette question.

2. La commission des Questions sociales a 
examiné cette question sur la base de l'Avis n° 5 
(1953) où l'Assemblée acceptait déjà le principe 
d'une Charte sociale européenne qui définirait 
les objectifs sociaux des Etats membres et servi
rait de guide à toute action future du Conseil 
dans le domaine social, constituant ainsi, dans ce 
domaine, le pendant de la Convention des Droits 
de l'Homme.
3. Le Comité des Ministres s'est rallié à 
cette idée et a inscrit la question au programme 
social du Conseil de l'Europe. 11 a confié l'étude 
de la forme et du contenu de la Charte au 
Comité Social qui devra également examiner si, 
concurremment avec l'énoncé des principes géné
raux, la Charte doit comporter des dispositions 
plus précises liant les signataires. La commission 
des Questions sociales est d'avis que des disposi
tions de ce genre devraient y être incluses.

I. Voir 6* Session 1954: Doc. 238 (Message spécial). 
Directive n* 58 et 28* séance, 23 septembre 1954 (renvoi du 
rapport préliminaire A la commission des Questions 
Mociuioa).

4. Bien que, dans le message spécial, le 
Comité des Ministres soit resté muet sur le rôle 
dévolu à l'Assemblée dans l'élaboration de la 
Charte sociale, la commission des Questions so
ciales est d'avis que l'Assemblée ne peut manquer 
de porter le plus vif intérêt à cette importante 
entreprise. La tâche est complexe, et il faudra la 
mener à bien en collaboration avec les autres 
organisations intéressées et compétentes, et avec 
des experts qualifiés. Néanmoins, la commission 
des Questions sociales désire soumettre dès à 
présent à l'Assemblée un projet d'avis sur la 
nature de la Charte, projet d'avis qui se limitera 
à l'énoncé de quelques idées générales et fonda
mentales susceptibles d'orienter les travaux 
ultérieurs. Il faut éviter de se lancer mainte
nant dans la rédaction d'un véritable projet.

5. La commission a étudié le projet de 
pacte relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels qui vient d'être adopté par la commis
sion des Droits de l'Homme des Nations Unies. 
Elle a également examine les suggestions rela
tives au contenu de la Charte qui se trouvent 
formulées dans le mémorandum du Secrétariat 
Hénéral sur les activités que le Conseil de 
l'Europe pourrait utilement entreprendre dans 
le domaine social (Doc. ]40, 11 mai 1953).
6. En partant de cette hase, la commis
sion des Questions sociales a été amenée à sug
gérer que la Charte sociale se divise en trois 
parties. La première énoncerait les principes 
généraux d'une politique sociale commune de 
l'Europe, en mettant plus particulièrement 
l'accent sur les principes qui, dans le domaine 
social, caractérisent et unissent les démocraties 
occidentales. La seconde partie définirait les 
objectifs de la politique sociale européenne dans 
des secteurs spécifiques. Elle pourrait être re
prise du projet de pacte des Nations Unies, sous 
réserve des modifications et additions nécessaires 
pour renforcer ce document, de fai;on à mieux 
l'adapter aux besoins proprement européens. La 
Charte sociale doit définir de manière claire et

précise les objectifs à atteindre, mais on doit 
laisser à chaque pays le soin de choisir les 
moyens adéquats pour les réaliser. Dans sa troi
sième partie, la Charte sociale pourrait contenir 
des dispositions obligatoires pour les gouverne
ments, qui garantiraient certaines normes mini
mum dans certains secteurs sociaux d'importance 
vitale.
7. La commission tient d'autre part à faire 
ressortir qu'il importe de prévoir dans la Charte 
une procédure permettant de contrôler son ap
plication. Elle considère que l'Assemblée devrait 
être associée à cette procédure. Enfin, la com
mission souligne qu'il convient de placer la 
Charte sur une base aussi large que possible et 
qu'il faudrait en conséquence examiner l'oppor
tunité d'en confier la mise au point définitive à 
une conférence régionale tripartite du type 
envisagé dans l'accord conclu entre le Conseil de 
l'Europe et l'O.I.T.

Compte tenu de ces différentes considé
rations, la commission des Questions sociales a 
l'honneur de soumettre à i'examen de l'Assemblée 
!c projet d'avis ci-joint.
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1. Dans son Avis n° 5 (1953), l'Assemblée 
acceptait le principe de l'élaboration d'une 
Charte sociale européenne, destinée à définir les 
objectifs sociaux des Etats membres et à servir 
de guide aux activités futures du Conseil dans 
!c domaine social. Cette Charte, qui ferait pen
dant dans ce domaine à la Convention des Droits 
de l'Homme et des Libertés fondamentales, 
devrait être élaborée en accord avec l'Assemblée 
qui aurait pour mission d'en définir les prin
cipes et de s'assurer que les dispositions de la 
Charte seront conformes à ces principes.

2. L'Assemblée a constaté avec satisfac
tion que le Comité des Ministres s'était rallié à 
cette idée et avait inscrit l'élaboration d'une 
telle Charte au programme social du Conseil de 
l'Europe, tel qu'il est exposé dans le message 
spécial qu'elle a rc(;u du Comité à l'occasion de 
la première partie de sa sixième Session. L'As
semblée a noté avec un intérêt tout particulier 
que la Charte pourrait contenir certaines dis
positions obligatoires pour les signataires. Elle 
estime ({ue les dispositions de cct ordre — dans 
le corps même de la Charte ou dans une an
nexe — rehausseraient considérablement la va
leur de ce document et feraient apparaître le
Conseil de l'Europe comme l'élément stimulateur 
et unificateur de la politique sociale européenne.

3. L'Assemblée a également pris acte du 
fait que le Comité des Ministres avait chargé le 
Comité Social d'étudier la forme et le contenu 
de la Charte sociale. Bien que le message spécial 
soit muet sur le rôle qu'elle est appelée à jouer 
à cct égard, l'Assemblée compte sur le Comité 
Social et le Comité des Ministres pour agir, dans 
cct important domaine, en étroite liaison avec 
elle. C'est pourquoi elle souhaite exprimer d'ores 
et déjà un premier avis sur le caractère que 
devrait revêtir la Charte sociale européenne. Elle 
ne se dissimule pas la complexité de la tâche et 
reconnaît qu'une telle entreprise ne peut être 
menée à bien qu'en collaboration avec les autres 
organisations intéressées et compétentes, gou
vernementales aussi bien que non-gouvernemen- 
talcs, ainsi qu'avec des experts compétents. Pour 
l'instant, l'Assemblée se bornera à émettre quel
ques idées générales et fondamentales dont on 
pourra s'inspirer dans les travaux ultérieurs.

4. Dans ce dessein, l'Assemblée a étudié 
le projet de pacte relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels, que la commission des Droits 
de l'Homme des Nations Unies a adopté à sa 
dixième Session. Le Conseil de l'Europe ne 
saurait faire abstraction de ce document, où la 
Charte sociale européenne doit trouver une de 
ses sources d'inspiration. L'Assemblée n'a pas 
non plus perdu de vue que, pour un grand 
nombre de secteurs, il existait déjà des normes 
de politique sociale admises sur le plan interna
tional, normes qui sc trouvent incorporées, par 
exemple, dans plusieurs conventions et recom
mandations adoptées par l'Organisation Inter
nationale du Travail. Il y a lieu d'examiner dans 
quelle mesure ces normes pourraient être consa
crées et renforcées par la Charte sociale euro
péenne. En outre, l'Assemblée a étudié les idées

5. En partant de cette base, l'Assemblée
désire présenter les propositions suivantes. Dans 
une première partie, la Charte ferait ressortir 
les principes qui, au-dessus des diverses tendan
ces politiques, caractérisent et unissent les dé
mocraties occidentales dans le domaine social, 
par exemple :

— L'amélioration constante du niveau 
de vie de tous les membres de la société, dans 
toute la mesure où le permettent les conditions 
économiques, le partage équitable des ressources

et une juste répartition des charges, selon la 
capacité de chacun à les supporter.

— L'application d'une politique écono
mique et d'une politique fiscale orientée dans ce 
sens.

— Le maintien du plein emploi.

— Le respect de la dignité de l'homme 
et le maintien d'une ambiance sociale propice au 
plein épanouissement de l'individu et de la 
famille.

— Le développement de relations pro
fessionnelles tendant à concilier les intérêts des 
travailleurs et ceux des employeurs.

— La protection des économiquement 
faibles et l'organisation de services sociaux dans 
tous les domaines où, du fait des conditions 
sociales et économiques actuelles, les ressources 
individuelles et familiales sont insuffisantes.

— La participation aussi étendue que 
possible des diverses classes de la société à l'éla
boration de la politique sociale et économique, 
par la consultation des organisations privées 
compétentes.

— L'octroi des droits sociaux sans dis
tinction d'aucune sorte fondée sur la race, le 
sexe, la religion, les opinions politiques, l'origine 
nationale ou sociale, les biens ou tout autre 
critère.

— L'établissement d'une union inter 
nationale toujours plus étroite par la mise en 
commun de l'expérience acquise et par une 
action conjointe.

— Le souci de faciliter la libre circula
tion des personnes entre les pays membi*es. A cet 
égard, la Charte pourrait renforcer les principes 
essentiels du programme social du Conseil.

— La responsabilité morale qui in
combe aux gouvernements d'assurer le développe
ment social des territoires placés sous leur 
juridiction.

Ainsi, la Charte servirait de guide, non 
seulement à la politique sociale en général ou à 
la politique sociale nationale, mais aussi, plus 
particulièrement, à une politique sociale com
mune de l'Europe.
6. Dans une deuxième partie, qui pourrait
être fondée sur le projet de pacte des Nations 
Unies relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels, la Charte énoncerait les principes 
sociaux correspondant aux droits de l'individu, 
et définirait les objectifs d'une politique sociale
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européenne dans ces domaines particuliers. Sans 
vouloir entrer dans l'énumération de ces points, 
l'Assemblée tient à souligner que le projet de 
pacte des Nations Unies mérite une étude appro
fondie. Il se peut que des modifications ou addi
tions soient rendues nécessaires par la situation 
et les besoins spéciaux de l'Europe. On pourrait 
formuler bien des dispositions d'une manière 
plus précise, par exemple en s'inspirant des 
normes internationalement admises dont il est 
question au paragraphe 4 ci-dessus. Lee objectifs 
dune politique sociale européenne énoncés dans 
cette deuxième partie devraient être élevés et 
dépasseraient vraisemblablement les réalisations 
effectives de la plupart des pays membres.
7. Une troisième partie de la Charte 
contiendrait des dispositions obligatoires pour 
les pays signataires garantissant certaines nor
mes minimum dans des domaines sociaux d'ordre 
vital. On pourrait ainsi envisager qu'à certaines 
dispositions de la deuxième partie de la Charte, 
énonçant l'objectif de la politique sociale euro
péenne dans certains domaines, fassent pendant, 
dans la troisième partie, des dispositions ana
logues établissant des normes minimum garanties 
dans ces mêmes domaines.
8. L'Assemblée tient à souligner qu'il 
importe de prévoir dans la Charte une procé
dure aussi efficace que possible pour suivre sa 
mise en œuvre.
9. En dernier lieu, l'Assemblée tient à 
souligner qu'il importe d'asseoir la Charte sociale 
sur la base la plus large possible. Il conviendrait 
d'étudier la question de savoir si l'on pourrait 
soumettre la Charte, quand sa préparation sera 
assez avancée, à une conférence régionale tri- 
partite, telle qu'elle est prevue dans l'accord 
conclu entre le Conseil de l'Europe et l'Organisa
tion Internationale du Travail.
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ASSEMBLÉE CONSULTATIVE

DU

CONSEIL DE L 'EU RO PE

SIXIÈME SESSION OHDIKA!HE

COMPTE RENDU OFFïCŒL

HMgtJuMiiêfHe séance 

23 J954, à i5 è. 35

A/. Heyman

J'en arrive maintenant, Monsieur !c Président, 
en vous remerciant d'avoir bien vou!u m'autoriser 
à faire !a première partie de mon exposé, A !a 
deuxième partio de celui-ci, qui aura trait au deu
xième rapport que vous a présenté ta commission 
des Questions sociatcs. Ce rapport traite d'une 
question particulièrement importante, à savoir 
! 'élaboration d'une Charte sociale européenne, et

it est accompagné d'un projet d'avis sur cette ques
tion.

La commission des Questions sociales a rédigé ce 
rapport en réponse à une directive de !a Commis
sion Permanente, qui l'avait chargée de commen
cer la préparation d'un projet de Charte sociale à 
soumettre au Comité des Ministres.

J'ai à peine besoin de souligner t'importance 
d'un te! document à notre époque.

La sécurité militaire de l'Europe se trouve, à 
bon escient, au premier plan des préoccupations 
de chacun. Nous avons entendu ces derniers jours 
des discours importants et très intéressants sur 
cette question; mais, s'ils ne sont pas accompagnés 
de mesures efficaces tendant à améliorer la situa
tion sociale et à élever le niveau de vie de la popu
lation travailleuse, des préparatifs purement mili
taires risquent d'êtres privés d'une base solide qui 
doit leur servir do support.

Nos peuples ressentent vivement la nécessité 
d'une collaboration étroite permettant de réaliser 
de nouveaux progrès économiques et sociaux.

C'est à juste titre que, dans plusieurs discours 
prononcés pendant le débat politique, ces derniers 
jours, devant cette Assemblée, plusieurs collègues 
nous ont exhortés à aller de l'avant dans le 
domaine social. L'intégration sociale de LEurope, et 
l'harmonisation des charges et des avantages 
sociaux sont tout aussi indispensables que les pré
paratifs militaires. C'est donc avec te plus grand 
soin que la commission des Questions sociales a 
étudié le problème de l'élaboration d'une Charte 
sociale européenne.

Se rondant compte, toutefois, qu'il s'agit d'une 
tAche importante qui ne peut être menée & bien 
qu'en collaboration avec les autres organisations 
intéressées et avec des experts qualifiés, la com
mission a estimé qu'elle devait, pour le moment, 
se borner à énoncer certains principes généraux 
dont, à son avis, la Charte sociale devrait s'ins
pirer.

A ce sujet, votre commission a étudié soigneuse
ment le projet d'acte relatif aux droits économi
ques, sociaux et culturels, adopté par la commis
sion des Droits de l'Homme des Nations Unies, 
lors de sa dixième Session. Cet important docu
ment devrait assurément constituer l'une des 
sources d'inspiration de la Charte sociale euro
péenne. Toutefois, plusieurs de ses dispositions 
pourraient être modifiées et renforcées afin de 
répondre aux besoins particuliers de l'Europe.

L'une des questions que votre commission s'est 
posée est celle de savoir si la Charte devait se 
borner à énoncer certains principes directeurs
d'une politique sociale européenne ou si, allant 
plus loin, elle devait contenir des dispositions 
garantissant certaines normes minimum dans cer
tains secteurs sociaux d'importance vitale. La 
commission a estimé que, pour répondre pleine
ment h son seul objet, la Charte sociale devrait 
contenir de telles dispositions, soit dans le corps 
même dü texte, soit dans une annexe.

En partant de cette base, j'ai l'honneur de sug
gérer, au nom de la commission des Questions 
socialos, que la Charte comporte trois parties 
principales.

Dans la première partie, elle ferait ressortir les 
principes généraux qui, au-dessus des diverses 
tendances politiques, caractérisent et unissent les 
démocraties occidentales dans le domaine social, 
par exemple :



1. L'amélioration constante du niveau de vie 
de tous !cs membres de la société, dans toute !a 
mesure où !c permettent les conditions économi
ques et la répartition équitable des ressources 
aussi bien que dos charges;
2. L'application d'une politique économique et 
d'une politique fiscale orientée dans ce sens;
3. Le maintien, partout où il est possible, du 
plein emploi, et, en tout cas, son encouragement;
4. Le respect de la dignité de l'homme et le 
maintien d'une ambiance sociale propice au plein 
épanouissement de l'individu et de la famille;
R. Le développement de relations professionnel
les tendant A concilier les intérêts des travailleurs 
et ceux des employeurs;
tl. La protection des économiquement faibles et 
l'organisation de services sociaux dans tous les 
domaines où. du fait des conditions sociales et 
économiques actuelles, les ressources individuelles 
et familiales sont insuffisantes;
7. La participation, aussi étendue que possible, 
des diverses classes de la société à l'élaboration de 
la politique socialo et économique, par la consul
tation des organisations privées compétentes;
8. L'octroi des droits sociaux sans distinction 
d'aucune sorte fondée sur la race, le sexe, la 
religion, les opinions politiques, l'origine nationale 
ou sociale, les biens, ou tout autre critère;
!). L'établissement d'une union internationale 
toujours plus étroite par la mise en commun de 
l'expérience acquise et par une action conjointe;
10. Le souci de faciliter la libre circulation des 
personnes entre les pays membres. A cet égard, 
la Charte pourrait renforcer les principes essentiels 
du programme social du Conseil;
11. La responsabilité morale qui incombe aux 
gouvernements d'assurer le développement social 
des territoires placés sous leur juridiction.

Ainsi, la Charte servirait de guide non seule
ment & la politique sociale en généra! ou à la 
t*o!i!iquc sociale nationale, mais aussi, plus parti
culièrement. & une politique sociale commune de 
l'Europe.

Dans une deuxième partie, qui pourrait être 
fondée sur le projet de Pacte des Nations Unies 
relatif aux droits économiques, sociaux et cultu
rels, la Charte énoncerait les principes sociaux 
correspondant aux droits de l'individu et défini
rait les objectifs d'une politique sociale européenne 
dans ces domaines particuliers. ï! se peut que des 
modifications ou additions soient rendues néces
saires par la situation et les besoins spéciaux de 
t Europe. Les objectifs d'une politique sociale 
européenne énoncés dans cette deuxième partie 
diraient être élevés et dépasseraient vraisembla
blement les réalisations effectives de la plupart des 
pays membres. Ainsi, dans le domaine de la sécu
rité sociale par exemple, la Charte pourrait ren
voyer au protocole que l'on envisage d'annexer 
au Code européen de Sécurité sociale.

Une troisième et dernière partie de la Charte, 
ou une annexe A la Charte, contiendrait des dis
positions, obligatoires pour les pays signataires, 
garantissant certaines normes minimum dans les 
domaines sociaux d'ordre vital. On pourrait ainsi 
envisager qu'A certaines dispositions de la deu
xième partie de la Charte, énonçant l'objectif de la 
pditique sociale européenne dans certains domai
nes. fassent tmndan!, dans la troisième partie, ou
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Ces principes et considérations sont énoncés 

dans le projet d'avis que votre commission a l'hon
neur de vous soumettre, dans l'espoir que vous 
vous rallierez A ses vues, comme vous l'avez fait 
dans le passé, fournissant ainsi des directives pour 
la poursuite des travaux dans cet important 
domaine.

îl est évident que l'élaboration d'une telle 
Charte exige un travail très considérable et qu'il 
est nécessaire de consulter d'autres organisations 
compétentes, ainsi que des experts gouvernemen 
taux.

En outre, il est nécessaire de donner A la Charte 
la base la plus large possible. La commission des 
Questions sociales a suggéré, en conséquence, que, 
lorsque le projet de charte sera arrivé A un stade 
assez avancé, il soit soumis A une conférence euro
péenne tripartite, comme il est prévu dans l'accord 
conclu entre le Conseil de l'Europe et l'Organisa
tion Internationale du Travail.

VoilA, Monsieur le Président, Mesdames, Mes 
sieurs, les deux rapports, dont la commission des 
Questions sociales m'a chargé de vous donner 
connaissance et que je m'excuse de vous avoir 
présentés simultanément.

Nous n'ignorons pas que notre travail, peut- 
être parce qu i! est plus caché, plus modeste, ne 
donne pas lieu, en général, A de grandes discus
sions. Cependant, nous avons conscience que tous 
ici vous comprendrez comme nous, vous qui êtes 
des hommes spécialisés dans bien des matières 
d'ordre social, l'importance, du point de vue euro
péen, du travail qui est réalisé, modestement, 
certes, mais dans un esprit de complète entente, 
par votre commission des Questions sociales.

C'est dans ce sens que, comme par le passé — 
puisque j'ai déjA eu plusieurs fois l'honneur et 
l'avantage de vous présenter des rapports au nom 
de notre commission — nous avons pleine con
fiance dans le sort que vous réserverez A notre avis.

M. LE PRÉSÎDENT. — Je remercie M. le rappor
teur.

La parole est A M** Weber.

M"* WEBER (République Fédérale d'Allemagne) 
(Traduction de l'allemand). — Monsieur le Pré
sident, Mesdames, Messieurs, je regrette infini
ment que notre auditoire de cet après-midi, où 
nous discutons l'importante question de la Charte 
sociale, soit aussi peu nombreux. Pour parler 
franc, les membres du Conseil de l'Europe 
devraient accorder aux questions sociales un inté
rêt aussi grand qu'aux questions politiques et éco
nomiques. A quoi bon tous les essors économiques 
si nos compatriotes, dans chacun de nos pays, n en 
bénéficient pas? Je demande donc A l'Assemblée 
de s'intéresser spécialement aux problèmes sociaux 
et aux questions sociales. Sur ce point, je partage 
l'avis de M. le rapporteur : peut-être les questions 
sociales nous aideront-elles A nous unir en Europe 
plus facilement que les questions économiques et 
politiques. A certains égards, elles sont peut-être 
même plus importantes encore. Plus que par tous 
les autres, nous sommes liés par les grands pro
blèmes sociaux dont la solution doit être une 
source de paix pour nos populations et améliorer 
la coopération entre les peuples.

M. LE PRÉSIDENT. — Les membres présents 
sont entièrement de votre avis, et les absents ont 
tort. (Sourfres.)



M. HEYMAN. — Je constate que ta qualité y est, 
si la quantité n'y est pas; mais j'espère que tous 
les Représentants prendront connaissance du rap
port que nous avons eu l'honneur de présenter.

M. LE PRÉSIDENT. — Bien sûr, ce sera en tout 
cas une consolation.

Je propose à l'Assemblée de renvoyer le rapport 
préliminaire à la commission des Questions socia
les qui lui présentera son rapport définitif lors de 
!a première partie de la septième Session ordinaire, 
en mai prochain.

1! n'y a pas d'opposition?...
H en est ainsi décidé.
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Strasbourg, le 17 mars 1955 Œ/goc (5 5) ]

C0LIIT3 SOCIAL

Procès-verbal de la première réunion

(4-7 octobre 1954) 
CHARTE SOCIALC EUROPEENNE

La délégation française s'est déclarée favorable à 
l'élaboration de la Charte. Elle a toutefois estimé qu'il 
n'est pas possible d'entreprendre immédiatement cette tâche.
Ce n'est qu'en confrontant les résultats obtenus par les pays 
membres dans les.différents secteurs du domaine social qu'il 
sera possible de définir les objectifs qui devront être incor
porés dans la Charte.

Les différents pays membres du Conseil de l'Europe 
présentent de nombreux points de similitudes en matière so
ciale et il leur serait plus facile qu'à d'autres do trouver 
un terrain d'entente. Cela suppose toutefois, dans.un certain 
nombre de domaines spécifiques, la cristallisation d'idées 
communes grâce à des études analogues à colles qui ont été 
entreprises à l'occasion de l'élaboration du Code européen 
do sécurité socialo.

la Charte n'aura une importance réelle que si les 
objectifs qu'elle définit impliquent un progrès par rapport 
à ce qui existe déjà dans le domaine social. Il est nécessaire 
de s'assurer de la mesure dans laquelle les déclarations inter
nationales relatives aux droits sociaux et les normes fixées, 
par les Conventions internationales du Travail ont été appli
quées. Cette étude indiquera ce qui a été déjà réalisé sur le 
plan européen. la délégation française rappelle à cet égard 
que la Convention internationale du Travail n" 100 relative 
à l'égalité des sexes en matière de rémunération n'a été ra
tifiée que.par huit Etats, dont deux seulement sont Membres 
du Conscil.de l'Europe (la Belgique et la France).

Le délégué du Danemark déclare avoir exprime, au sein 
du Comité ad hoc d'Experts sociaux, l'opinion qu'un instrument 
tel que la Charte envisagée devrait avoir un caractère universel. 
Il a attire l'attention sur le projet de Pacte relatif aux 
droits économiques et sociaux élaboré par les Nations Unies.
Ce projet a maintenant été adopte par l'ECOSOC. Il conviendrait 
donc, pour que la Charte européenne ait une importance particu
lière, de lui donner la forme d'une convention. L'application 
d'une toile convention devant exiger, de la part des gouverne
ments, des mesures positives impliquant des charges financières, 
il est à craindre que les normes fixées par la Charte soient peu 
élevées. Or, la Charte européenne ne peut avoir.une importance 
réelle que si elle fixe des normes plus  élevées et plus précises, 
nue c e l l e s  du Pacte des Nations Unies. L'orateur ouggere en con-
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séquence que 1' ' s'assure tout d'abord de la possibilité d'incor
porer dans la  ̂ rte des normes aussi élevées. S'il 3c révélait 
que cela fut impossible, il conviendrait de différer toute action 
jusqu'à ce que l'on sache si le Pacte des Nations Unies sera 
adopté-par l'Assemblée Generale. Ce n'est que dans le cas ou le 
Pacte ne serait pas adopté qu'il serait utile d'établir une Charte 
européenne.

Le..délégué du Luxembourg, tout en se déclarant favorable 
au principe de la Charte, considère que celle-ci ne pourra être 
élaborée qu'à un stade ultérieur. Il attire l'attention sur* le 
projet d'avis soumis par la commission des Questions sociales à 
l'Assemblée (Doc. 312). Selon ce document, la Charte se divise
rait -en trois parties. la première partie énoncerait les prin
cipes généraux d'une politique sociale. La deuxième énumérerait 
différents .objectifs de la politique sociale. Le troisième con
tiendrait certaines dispositions obligatoires qui garantiraient 
certaines normes minimum dans certains secteurs sociaux d'impor
tance vitale.

Ainsi, il serait tout d'abord nécessaire de se mettre 
d'accord sur les principes; or, certains né sont que très vague
ment définis tandis que d'autres, tels que le droit au travail 
et le droit d'association, ne sont pas meme formulés. Il serait 
nécessaire d'obtenir une documentation précise sur chacun des 
principes qui doivent être incorporés dans la Charte.

Le représentant de l'Italie a déclaré que compte tenu 
de la discussion intervenue au Comité ad hoc d'experts sociaux, 
de l'avis de l'Assemblée et de la décision dû Comité des Mi
nistres, il ne faisait aucun doute que le Comité 30cial devait 
s'attaquer à l'élaboration de la Charte. Toutefois, en ce qui 
concerne la fornle do ce document, le Comité n'avait pas de di
rectives. Son Gouvernement considère - comme l'a indiqué 
également la commission des Questions sociales de l'Asscmbloc 
que la Charte devrait contenir des dispositions liant les 
signataires.

La préparation de la Charte devrait avoir la priorité 
sur toutes les autres tâches du Comité, étant donné qu'elle 
servirait à orienter ses activités dans des domaines spéci
fiques.

Le représentant de la Grèce a déclaré que la Charte 
contribuerait largement à resserrer les liens ontre les Etats 
membres du Conseil, et à renforcer l'idée européenne. Il 
estime.que la Charte devrait contenir non seulement des prin
cipes généraux, mais encore certaines dispositions liant les 
signataires, sinon sur le plan juridique, du moins sur le plan 
moral. Il est précisé dans le Message spécial que la Charte 
doit constituer le pendant de la Convention des Droits de 
l'Homme. Tandis que ccllc-ci consacre certains droits politiques, 
la Charte devrait énoncer des droits sociaux. A cet égard, le 
représentant de la Grèce a analysé les termes "droit" et 
"obligation". Il existe certains droits précis et bien dé
finis qui sont la contrepartie d'obljgations précises qu'il 
est possible de faire respecter en ayant recours à la justice. 
Hais il existe des droits moraux qui ne sont pas assortis de 
sanctions, mais qui pourraient devenir des droits légaux. Il 
mentionne des exemples d'une telle évolution. Par conséquent, 
il est possible d'inclure ^ans la Charte des principes et des


